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PROJET DE X.OX SUH UB CONSEIL D'ÉTAT. 

Chambre des pairs. — Séance du 7 avril.. 

Les choses ont marché vite aujourd'hui, car, après 

ouelques observations échangées entre le ministère et la 

Commission sur l'article 7, relatif aux auditeurs, les au-

tres articles ont été votés tous, presque d'un seul jet et 

sans discussion. Puis le scrutin secret a donné 101
 v

oix 

favorables au projet contre i4 voix opposantes, 

b? Nous ne sommes pas assurément partisans des longues 

discussions. Loin de là, nous pensons que lorsqu'une loi 

qui ne touche d'ailleurs à aucune des questions brûlan-

tes de la politique, a été sérieusement élaborée par une 

commission composée d'hommes spéciaux ( comme 

cela a lieu d'ordinaire à la Chambre des pairs), nous 

pensons que ce qu'il y a de mieux à faire c'est de 

voter, sinon de confiance et sans examen, du moins sans 

se perdre dans d'oiseuses et inutiles questions de détail. 

Mais il nous semble aus-si que pour le projet actuel, 

projet d'une importance réelle, la discussion eût pu sans 

inconvénient se prolonger un peu plus, et que certaines 

modifications assez graves apportées par la Commission 

au projet du gouvernement auraient bien mérité les 

honneurs de quelques observations, ne lûl-ce que de la 

part des auteurs du projet primitif. 
Au commencement de la séance, la lutte s'était enga-

gée de nouveau sur l'article 7. On se rappelle que le gou-

vernement proposait de déclarer révoqué de plein droit 

l'auditeur non pourvu après six années d'exercice, et 

cela sans distinction entre les auditeurs de première ou 

de seconde classe; d'un autre côté, la Commission ne 

voulait appliquer ce système d'exclusion légale qu'aux 

auditeurs de seconde classe. C'est ce dernier système 

qui, en définitive, l'a emporté. -
Nous n'en persistons pas moins à penser que le projet 

du gouvernement était plus rationel et qu'il méritait un 

meilleur accueil ; il ne lui a peut-être manqué que d'être 

défendu d'une manière plus énergique par M. le garde 

des sceaux et par M. le ministre des travaux publics, 

auteur de l'ordonnance de 1839, dont le projet actuel 

n'était que la reproduction. 

C'est en vain que MM. Barthe et d'Argout, exagérant 

beaucoup trop le titre et les fonctions d'auditeur, et rap-

pelant aussi que la loi actuelle déclare les auditeurs mem-

bres du Conseil d'Etat, ont soutenu qu'il était impossi-

ble de sacrifier ainsi à une question de temps les droits 

de jeunes gens honorés de deux nominations royales ! 

S'ils sont inintelligens, incapables, ont-ils dit, qu'on les 

destitue; mais qu'au moins ils ne sortent du Conseil 

d'Etat que comme ils y seront entrés. — S'ils sont capa-

bles, m contraire, si leur nomination à la première 

classe a prouvé leur aptitude, est-il juste que le mau-

vais vouloir ministériel ou l'absence de vacances dans 

les positions qui paraissent mieux convenir à la spécia-

lité de leurs études, brise à jamais un avenir qui leur 

paraissait assuré? 

Cette argumentation, plus spécieuse que solide, pé-

rhait par sa base, car elle faisait abstraction complète de 

la nature même de l'auditorat. Les honorables pairs, en 

effet, auraient dû se rappeler que l'auditorat n'est qu'un 

temps d'épreuve, une noviciat administratif : or, est-il 

dans les conditions ordinaires d'un noviciat de se per-

pétuer indéfiniment? Ainsi, des jeunes gens que la fa-

veur peut-être aura introduits au Conseil d'Etat et con-

duits jusqu'à la première classe, feront preuve de paresse 

et d'incapacité : il y aurait faiblesse condamnable à les 

Quoi qu'il en soit, l'amendement de la Commission a 

été adopté. 

La première classe de l'auditorat sera donc en quel-

que sorte inamovible : une fois arrivé là, on pourra se 

reposer, décoré du titre pompeux de membre du Con-

seil d'Etat, mais aussi sans obligation absolue de rendre 

aucun service et n'ayant à craindre qu'une destitution, 

laquelle n'arrivera jamais : le métier sera assurément 

fort doux, très recherché des fils de bonne maison, aux-

quels on ne pourra refuser cette faveur sans consé-

quence. 

Ainsi que nous l'avons dit, les autres dispositions du 

projet de la Commission ont été adoptées sans mot dire, 

et aucun ministre n'a demandé la parole ponr soutenir' 

le projet primitif. Ce n'était pas cependant sans motifs, 

nous le supposons du moins, que ce projet contenait, 

notamment sur la composition du service extraordinaire, 

certaines dispositions diamétralement opposées à celles 

qui ont été accueillies. — Ainsi, par exemplèy l'article 9 

permettant d'appeler au service extraordinaire toute 

personne que le Roi en jugerait digne : au contraire l'ar-

ticle adopté restreint le choix du Roi parmi les fonction-

naires en exercice et les anciens fonctionnaires, et 

n'admet , en outre , à la participation aux travaux 

ou délibérations du conseil que les membres en 

service extraordinaire exerçant des fonctions publiques. 

Le projet du gouvernement étaitévidemment meilleur, 

et ne devait pas être abandonné comme il l'a été par M. 

le garde-des-sceaux. On ne comprend pas, en effet, cette 

élimination systématique et en bloc de tout ce qui n'est 

pas ou n'a pas été fonctionnaire public. Le Conseil d'E-

tat doit pouvoir appeler à lui toutes les lumières, tous 

les talens, de quelque nature et dans quelque ordre que 

ca soit. Or, les lumières et les talens ne sont pas le pri-

vilège et le monopole exclusif des fonctionnaires publics, 

et il ne faudrait pas aller loin sans doute pour trouver en 

dehors de ces fonctionnaires des hommes dont le Con-

seil d'Etat pourrait avec honneur et utilité revendiquer le 

concours. 

Ce serait aussi ajouter encore à la considération du Con -

seil que d'introduire dans son §ein un élément tout à 

fait indépendant de l'action administrative supérieure. 

Il est à regretter que sur ce point le gouvernement ait 

cru devoir fléchir devant la pensée beaucoup trop exclu-

sive de là Commission. 

Il est encore une disposition que nous regrettons 

d'avoir vu adopterons discussion , c'est celle qui con-

fère au ministre président du Conseil d'Etat le^lroit de 

présider le comité du contentieux ; c'est là une mauvaise 

disposition. Ou ne peut en effet se dissimuler ce qu'il y 

a de choquant à voir un membre du gouverne-

ment venir apporter son vote, vote parfois décisif, 

dans une contestation dont le gouvernement lui-mê-

me aura déjà connu en donnant son avis. Excipera-

t-on de ce que les délibérations du Conseil d'Etat ne 

sont elles - mêmes que des avis , pour soutenir 

que ce que le ministre pourrait faire seul en refusant 

de sanctionner une pareille délibération, il peut le faire 

avec plus de droit encore en se bornant à présider le 

Conseil ? ce serait là une mauvaise raison. Sans doute 

la justice du Conseil d'Etat n'est pas souveraine en 

ce sens que la sanction royale peut seule donner 

force d'ordonnance à ses délibérations ; mais le droit 

de veto n'existe en quelque sorte, il faut bien le dire, 

qu'à la condition de ne pas s'exercer. Cela ne s'é-

crit pas dans une loi, mais cela se dit. C'est donc en 

réalité le Conseil qui juge. Or il importe de conserver à 

ses décisions ce caractère d'impartialité et d'indépen 

dance que ne suppose pas suffisamment la présence du 
ministre. 

Les autres dispositions sont trop nombreuses pour que 

nous essayions même de les analyser. Elles ne sont, au 

surplus, que la reproduction du rapport dont nous 

avons publié le texte (1). Constatons seulement en 

terminant qu'au milieu des formes de procéder au con-

tentieux le projet adopté conserve le principe salutaire de 

la publicité, et celui de la défense orale; enfin qu'il con-

sacre de nouveau l'audition nécessaire d'un commissaire 

du Roi. 

Ainsi passeront définitivement dans nos lois des inno 

valions dues aux ordonnances de 1831, et qui, en har-

monie d'ailleurs avec le système général de l'adminis 

tration de la justice en France, ne peuvent produire que 

de bons et utiles résultats. 

Cet arriéré présente une diminutien de 143 sur l'année 
184041. - * 

Adjudications. — L'audience des saisies immobilières a 
rendu 649 jugemens. 

Il a été procédé à l'audience des criées à 1,360 adjudica-
tions (quatorze mois. — Les douze mois de l'année précédente»! qu'à li 

présentaient un chiffre de 1373).Ces adjudications se divisentĵ J^riie, qi 
savoir : 

Adjudications sur licilatfbns à l'audience dis criées 
— sur saisies immobilières. . . . 
— sur conversions 
— sur surenchères 
— sur fjpUes-enchèrâi 

■ • 

Total. 

ritiers de la femme ne pourraient provoquer la vente et forcer 

\9 titulaire à s'en dessaisir; que les principes deidroit commun 
applicables aux objets mobiliers dépendant d'une succession 
ne sont donc pas applicables à la propriété d'un office; que 
dès lors, et par une conséquence forcée, il fajrt reconnaître 

"a dissolution de la communauté les héritiers de la fem-

époquemèma — 
mauvaises qui augmenteraient la valeur de la charge ou qui 

t
iendraient à l'anéantir doivent leur demeurer, complètement 

trangères. » 
En conséquence, ils avaient fixé la valeur dv la charge, au 

iour de la dissolution de la communauté, à 110,000 francs, 

1,360 

(Certificats de folle enchère, 50.) 
Ordres et contributions.—Lenombredesordres ouverts Trans 

l'année a été de 300; celui des^contributions de 253.—380 or-
dres et 534 contributions restafent à terminer au l«r novembre 
1841; le nombre des ordres restant au 1" janvier 1843 était 
de 490; celui des contributions de 578. 

Chambre du conseil. — La^pmbre du consçjl, indépen-
damment des 6,155 jugemens, soit contradictoires, soit par 
défaut, qu'elle a rendus comme première chambre, a rendu 
1,759 ordonnances en matière de liquidation,*'actes de l'état 
civil, d'adoption, d'autorisation, d'absence, etc. * 

Expropriations. — Le nombre des expropriation? pour 
cause d'utilité publique a été de 308 ( 130 propriétaires, — 
178 locataires ); elles ont occupé vingt-six audiences. 

Ordonnances du prétident. — Les ordonnances rendues p|j 
le président du Tribunal s'élèvent au chiffre de 39,560 ; sa-
voir : ^ 

Ordonnances de référé surlIReuillesd'audiences.. 5,95#l 
— — sur minutes. . . . . . 1,016 

Ordonnances de référésur procès-verbaux des juges 
de paix, notaires, commissaires priseurs, huissiers, 
gardesdu commerce, en malière de scellés^inventai-
rés, faillites, saisies, ventes, arrestations, exécutions 
diverses ,W| . ^ . . 6,000 

Ordonnances sur requêtes pour saisies-arrêts, sai-
sies-conservatoires, saisies-gageries, saisies foraines, 

arrestations d'étrangers, saisies-revendications«rfépa-
rations de biens, scellés, inventaires, délivrtSR de * 
grosses, etCj. . 

Procès -verbaux d'ouverture et constat de test^nens 
olographes ou mystiqtrls. . . 

Ordonnances d'envoi en possession de legs univer-

sels a * M ' 
*— d'exequsfwir de sentences arbitrales.. 

Exécutoires de dépens 1,746 
Ordonnamces sur demandes en séparation de coiÇs.* W7 
Ordres d'arrestation, par mesure de correction pa-

ternelle :,garço*s, 291 ; filles, 134. Total 425 
Contrainte par corps. — Le nombre des visas donnés par 

le vérificateur des gardes du commerce pour l'exercice de la 
contrainte par corps a été de 1967. Le nombre des arresta-
tions a été de 753, savoir : Français, 719, étrangers, 34; celui 
des recommandations, de 56, savoir : Français, 41, étran 
gers, 15. 

Affaires criminelles et correctionnelles. 

Procédures enregistrées au greffe, 18,228; id. au parquet, 
17,252. Procédures enregistrées au petit parquet, 11,208, sa-
voir : renvoyées à la grande instruction, 1,206; renvois à la 
Cour d'assises, après instruction complète, 73; id.en police 
correctionnelle, 6,311; idem en simple police, 53; ordonnan-
ces de non-lieu et mises en liberté, 3,745. Détenus interrogés, 
13,173, dont 8,128 mis en mandats de dépôt, et 5,045 mis en 
liberté. 

Le nombre des procédures distribuées aux juges d'instruc-
tion jusqu'au 1" janvier 1843 a été de 5,155 

Procédures restant en instruction au 1 er novem-
bre 1841 1,002 
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sur la Grande-Place (Plaza-Mayor), et les ont contraints 
a leur livrer 1 argent et tous les objets précieux qu'ils 
avaient sur eux. # 

Un ptu plus tard d'autres brigands sont entrés dans 
une maison de jeu de la rue des Herrecos et ont demandé 

tout 1 argent qui setrouvaitsur la table; les joueurs ayant 
retusé dd le leur donner, il s'ensuivit une lutte opiniâtre 
ou e sang coula de part et d'autre; mais bientôt les 
malfaiteurs, qui étaient tous jeunes et robustes, eurent 
le dessus et emportèrent le numéraire. 

Dans la rue de Jacometrozo, la boutique d'un cordon-
nier, qui était sorti, a été ouverte avec effraction par des 
voleurs, qui ont enlevé toutes les marchandises qui s'y 
trouvaient, et tous les effets portatifs que renfermait le 
logement de cet artisan. 

DMX appartenons de rez de-chaussée de maisons si-
uées en face du corps-de-garda de la porte du Soleil 

{laporta del Sol) ont été complètement dévalisées. Les 
personnes qui les occupaient, savoir : trois femmes et 
deux hommes ûg<îs, ont été trouvés le lendemain atta-
ches aux serrures des portes et la bouche couverte d'un 
emplâtre de poix. 
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LE de la rue
 d'Alcala et celle de 

ia Ancna-oe-Peligros, un des points les plus fréquentés 
de notre capitale, un homme à cheval a été arrêté par urî 

bngand arrné.qoi lui demanda la bourse ; mais le ca™ 

24,465 

1,274 

439 
194 

montant de l'évaluation qui en avaitété faite » ladite époque 
par la chambre des avoués de la Cor» ; 

M" Boinvilliers, avocat du Q)s, soutenait qu>e la valeur de 
la charge devait être portée à 172,000 francs, prix moyennant 
lequel elle avait été réellement vendue plusieurs années après 
la dissolution de la communauté. Suivant luit, il fallait dis-

ffiiguer entre le titre de l'office qui était la propriété exclusi-
vement personnelle du titulaire, et le matériel de la charga 
consistant dans la clientèle et ]esrecouvreme(s. 

Le titre ne tombait pas dans'la communauté, et c'est au ti-
tre que s'appliquaient les motifs des premieis juges; c'était 

du titre qu'il était vrai de dire qu'il était une .propriété d'une 
nature particulAre ; mais la clientèle, mais les recouvremens 
constituaient un actif qui, comme tout actif provenant du tra-
vail ou de l'industrie du titulaire, tombaient dans la commu-

nauté, et dès lors la valeur en était due à la communauté, 
non au jour d; la dissolution, niais au jour de, la vente réelle 
et effective. 

Me Terwoort, avocat du père, établissait quia le système de 
soS adversaire, outre qu'en droit il faisait reviivre la continua-
tiori de la communauté abolie avec tant de fraisons par nos 
Codes, avait, en fait, le très grave inconvénient de mettre les 
héritiers de la femme à Iwflscrétion du maris , et de les ex-
poser à voir périr dans, ses mains une valeur souvent fort im-
portante pour eux , car s'ils n'avaient pas le droit , ainsi que 
le reconnaissait l'adversaire lui-même , de foiicer le titulaire 
à vendre sa charge, il pouvait arriver que parlun concours de 
circonstances indépencIShtes morne de la volonté du titulaire, 

l'office ne perdît de sa valeur et fut réduit mèaie à celle d'un 
titre nu. I^^L 

Il s'étonnait au surplus que son adversaire , toujours si 

soigneux à recherche#l'es monumens de jurisprudence en fa-
veur des causes q^^plaidait , n'en présentât aucune dans 

celle-ci. 
Quant à lui, il rapportait plusieurs arrêts qui avaient jugé 

la question dans le même sens qu'elle avait été décidée dans 
la cause. (Douai, 15 novemb e 1833. — Jounnal du Palais, 
nonvelle édition, Agen, 2 décembre 1835; Journal du 
Palais, 1837, t. 2, p. 450 ; Paris, 22 juillet 1840 ; Jour-

nal du Palais, t. 6, p. 89.) * 
Il pouvait aussi invoquer Toullier, 1. 13, n.*175 ; Duranton, 
4, n. 130. 

ARRET. 

tLa Cour, adoptant les motifs des premiers tuges, confirme.» 

TRIBUNA.L CIVIL DE VERSAILLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette les Tribunaux.) 

Audience du 29 mars, t 

UNE VEKGEAKCB DE LOCATAIRE. 

Total.' - . . 6,157 

Le nombre des procédures terminées du l* r novembre 1841 
au l ,r janvier 1843, a été de 4_649 ( arriéré sur le mouvement 
de l'année, 506). 945 procédures restaient à l'instruction au 
1" janvier 1843 ; 58 de moins que l 'année précédente. 

Détenus, du I e " novembre 1841 au 1 er janvier 1843, 2,701; 
restant au 1 er janvier, 248. 

Le chiffre total des ordonnances rendues en matière correc-
tionnelle ou criminelle, est de 4,905, savoir : — Ordonnances 
de renvois à la Cour d'assises, 879. — Icf. en police correction 
nelle. 1,554. — Id.en police simple, 8.—Id. de non-lieu, 1,488. 
— Id. pour incompétence, commissions rogatoires, etc., 976. 

Les chambres correctionnelles ont rendu 12,369 jugemens, 
savoir: — 6« chambre, 3,981. — 1' chambre, 4,478. — 8« 
chambre, 3,910. 

Nous avons dit que l'état dressé par M. le président 
comprenait, indépendamment de l'année judiciaire 
1841-1842, les deux derniers mois de 1842. Cette di-
vision, qui du reste est préférable, ne nous permet pas 
d'établir une comparaison exacte entre les chiffres de 
ces 14 mois et ceux des années judiciaires précédentes. 
Nous pouvons seulement constater'line amélioration im 
portante dans le service , et nomment dans le 
service civil. Le service criminel laisse davantage à dé-

 -~
v
 -— « 1- M—-t-jL j.-

, pour cela, être accueillie avec moins d'em-
pressement. Cependant, nous sommes tentés de faire 

un reproche à M. Dupin, pour ne l'avoir pas rajeunie par 
quelque chose de plus : non pas qu'il ait voulu donner 

synthétique qui peut seul, si nous pouvons ainsi parler 
celte publication pour autre chose que ce qu'elle est-
mais sans en changer le caractère, il eût pu, ce nous 
semble, lui donner l'ensemble qui lui manque, et re-
lier chacune des parties qui le composent par un a-
ferçu général de la jurisprudence depuis 1830. Nous 
voyons bien, à lire ses réquisitoires et ses plaidoyers, à 
les rapprocher des arrêts rendus, nous voyons bien, di-
sons-nous, des solutions d'espèces, des enseignemens 
utiles pour la pratique : mais pourquoi M. Dupin n'au-
rait il pas lui-même esquissé quelques traits du travail 
donner la moralité de tous ces travaux épars, et qui ne 
semblent se rattacher que par une froide chronologie ? 
t* eût été un tableau curieux, tracé par le procureur-gé-

néral delà Cour de cassation, que celuidanslequel seraient 
venues se refléter les tendances générales de la ju-
risprudence dans notre époque actuelle. Il y avait là non 
seulement à satisfaire un inlérêt de curiosité mais 
aussi un intérêt scientifique fécond en résultats. Nous 
n avons pas la prêter tion d'indiquer ici tous les aper-
çus qm pouvaient rentrer dans ce cadre et oui 

sous la plume habile de M. Dupin eussent'pris un 

caractère piquant d'originalité. Mais nVùt-il pas vu nir 
MPmn o nn'n l'haï,.» „„M „„. , . V ° * U)P" 
exemple qu a l'heure qu il est encore, la géographie u 

. dic.aire de la France, comme au temps des provinces de 

Idronépnt et de droit oontumier, pr&eote 1? mime rT-

Mme Leroy occupe et sous-loue en appartenions gar-
nis une maison située à Versailles, ruei de la Pompe ; 
M. Verrier en est le propriétaire. *L 

Mme Leroy, sa locataire, désirait accroître le confor-
table de ses sous- locataires par certaines" réparations, et 
faisait, comme beaucoup d'autres, sa cour à son proprié-
taire. Les deux parties s'étaient accostées' avec cette cor-
dialité circonspecte d'usage entre propriétaire et loca-
taire; Mme Leroy a*aft attaqué celui-ci par le côté faible; 
elle lui avait vanté la solidité de son édifice, son bon 
emplacement, la sûreté de voisinage que procurait un 

corps de garde placé à deux pas, le cohfortable et la 
commodité qu'offraient un établissement de bains placé 
vis-à-vis, les jardins de Louis XIV situé» près du logis ; 
elle s'était extasiée sur le bon marché qu'il avait obtenu 
lors de soft acquisition, et avait fait cjamplaisamment 
sourire le propriétaire avant d'abordeHla question fi-
nancière; mais ces éloges préparatoires ët diplomatiques 
avaient leur danger, et MmeiLeroy ne {arda pas à s'en 
apercevoir. 

Le rusé propriétaire se mit à déplorer la dureté du 
temps, les charges urbaines, les impôts,iles non-valeurs 
qui le mettaient à son grand regret dans la dure mais 
indispensable nécessité d'imposer pour lie terme prochain 
à une aussi bonne et aussi loyale locataire une légère 
augmentation de loyer dont il fixa sans hésiter le chiffre. 

Mme Leroy se récria douloureusement ; M. Verrier l'as-
sura qu'il se considérait comme le père de ses locataires, 
mais qu'il l'augmentait par nécessité; Mme Leroy lut 
donna congé, et on se sépara moins gracieusement qu'on 

pour l'injure et la diffamation compromet gravement 
l'œuvre de la jurisprudence. Punir le duel, ce n'est pas 

assez; il faut faire eu sorte que les hommes d'honneur ne 
préfèrent pas les chances d'un combat et d'un procès à 

une réparation judiciaire incomplète, dérisoire, presque 
toujours trop mesquinement marchandée pour n'être pas 

quelquefois acceptée par l'opinion publique comme une 
sorte d'aggravation à l'injure. 

Une auire question de droit pénal traitée aussi avec 
un remarquable talent par M. Dupin, est celle de savoir 

si après un acquittement devant le jury, le même fait 
peut, sous une qualification différente, donner lieu à une 
poursuite correctionnelle. M. Dupin a soutenu 'la néga-

tive ; mais la Cour en a jugé autrement. Nous espérons 
que ce ne sera pas là le dernier mot de la jurisprudence 

et que M. Dupin persistera, toutes ta fois que l'occasion 
s en présentera, a soutenir des principes qui sontceuxde 
1 humanité et de la loi. 

Nous en dirons autant de la question de savoir si la 
mise en surveillance s'applique à tous les condamnés 
pour mendicité sans exception. Sur ce point encore, la 
Cour n'a point admis le système de M. le procureur-gé-
néral,'—système qui nous paraît cependant devoir triom-

pher, et dont le rejet est d'autant plus regrettable, que 
la mise en surveillance ainsi prodiguée est une de= cau-
ses les phi9 fréquentes de crime et de récidive. 

Lis questions de droit civil traitées dans les Réqui-

sitoires présentent un intérêt non moins puissant. N OUE 

citerons les affaires de domaines engagés — de la cita» 

délie de R aye — du duc de Richmond} — 1a (|uestiflr| 
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qu'elle use fie son droit en faisant connaître publique-
ment, dansson intérêt, la cause de son déménagement; 
elle nie d'Milturs avoir refusé la visite.de An logement 
à autres heures que celles indues ou incompatibles avec 
ses habitudes. 

Après débats animéfi, et délibération en chambre du 
conseil, le Tribunal rend le jugement suivant : 

« Attendu que le placard mis à la' fenêtre par la dame Le-
roy, locataire, est ainsi conçu : Changement de domicile pour 
augmentation de loyers, est de nature à nuire aux intérêts du 
sieur VerMP' ; 

» Ordonne la suppression de ce placard parla dame Leroy, 
sinon et à défaut par elle de ce faire, autorise Verrier à le faire 
enlever ; 

» Attendu que Verrier articule que la dame Leroy refuse 
l'entrée des lieux aux personnes qui se présentent^ vue de 
louée; que celle-ci dénie le fait ; 

» Autorise Verrier à la preuve. 
» Dépens et moyens réservés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de If. le baron de Crouseilhes.) 

■ I Bulletin Au 7 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois 

ayant pour avocat ■ j: I ■ 1° De lléné Guillot, ayant pour avocat M» Ficbet, nom 
d 'office, contre un arrêt delà Cour d'assises de la Vendée 
ïi mars dernier, qui le condamne à la peine cft mort comme 
coupable du crime, d 'e'mpoisonnement sur la personne de son 
beau père; — 2° De Francis Décret (Vosges), vingt ans m 
travaux forcés, vol avec escalade et effraction intérieure dans 
une maison habitée; — 5°*D'André Penel (Vendée), sept ans 
de travaux forcés, vol qualifié; — 4" De Jean Soulès (Hautes-
Pyrénées), dix ans de rjjlusion, vol domestique, la nuit, mai-
son habitée; — 5° De Jean MaM Gourio, dit Daigre (Morbi-
han), cinq ans de réclusion, rècel de coupons de drap volés; 
2SPT5° De Jean-Joseph Girard (Vosges), vingt ans de travaux 
forcés, vol qualifié; — 7° De Joseph Argulon (Manche), quinze 
ans de travaux forcés, vol avec violences sur un chemin pW-
blic; — 8° De Pierre Joseph Lemaire (Seine), travaux forcés 
à perpétuité, viol de ses deux filles âgées de moins de q 
ans; — 9° De Jean Piejre Colin (Jura), cinq ans de tra: 
forcés, pillage de propriétés, en réunion de plusieurs pers

: 

nés, et à force ouverte, le 3 avril 1840, au château de Cour-
lans, au préjudice des sieur et dame ValoiSjjr- 10° Du, sieur 
Maudet, fabricant de liqueurs, ayant Jtesfcéchard pour avocat, 
eôntre un jugement du Tribunal correctionnel de Ve#ailles

<
, 

du 24 juin 1841, rendu en faveur de l'administratioh^es 
contributions indirectes, défenderesse au paurvoi e^ÉÉirve-
nante par le ministère de M' Mirabel Cbarmraud, sl^^Pcat. 

Sur le pourvoi de Charles-Victor-Audré Leroux, co 
à dix années de réclusion par la Cour d'assiseâ-de la Ma 
comme coupable d'attentat à la pudeur, sans violences 

une jeune fille de six ans, la Coiu^cassé et annulé son arrêt 
pour violation de l'article 557 oSPçode d'instruction crimi-
nelle. 

cri olS 

amtié 
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EN WFFAMATION. '— FAUX 

— ACCUSATION CONTRE UN 

Gazette des Tribunaux 

COUR D'ASSISESDE ■MŒURTHE (Nancy). 

(Correspondance par^&ifnère de la Qpzelie des Tribunaux.) 

Présidence d^M^^reonseiî'er CléVet. — Midience du 5 
avril. 

UNE PLUIE DE PIERRES. — PROCÈS 

TÉMOIGNAGE. — NFUF ACCUSÉS. 

OFFICIER-GÉNÉRAL. ( Voir la 
d'hier. ) 

A huit heures, l'audience est JflHrle. La foule est 
moins considérable qu!à l'audiencvcthier ; cependaut, 
des dispositions sévères ont encore été prises pouynain-
tenir le bon ordre.* • 

Le baron Landaville a toujours une démarche assurée, 
mais son visage est empreint des traces de souf-
frances réelles; ses traits se sont altérés depuis le premier 
procès en police correctionnelle. 

Pendant tout le cours des débats, Théodorine André 
verse des larmes, et tient sa figure cachée par son mou-
choir. 

M. le président procède à l'audition des témoins. 
Nous ne rapporterons que les dépositions les plus im-
portantes. 

Pierre-Martin Mare, vigneron : J'ai vu tomber une 
pierre contre la grille de M. Florentin. Elle avait été 
jetée par quelqu'un qui était dans le petit bois de M. Le-
petit : c'était un^ros caillou. Il y a au moins seize mètres 
de distance du petit bois à la grille de M. le maire. Je 
n'ai pas vu la personne qui a jeté la pierre. 

Dominique Genat : Le 4 mai, j'étais placé en senti-
nelle dans la chambre. J'ai vu tomber une pierre entre 
la grille et le perron. 

Nicolas Cordier : Entre cinq et (^heures du soir, en 
passant devant la grille de M. Florentin, j'ai vu deux 
pierres, qui, rejetées de l'intérieur d'une chambre au pre-
mier étage, tombaient perpendiculairement dans la Cour. 

M. le procureur-général : C'est toujours la manière 
dont s'y prenaient les Florentin pour se jeter des pierres. 

M' Chaix-d 1 Est-Ange : Il est constant que dans cette 
journée on avait jeté des pierres, et tout na^irellemant 
6n les rejetait; M. Florentin ne voulait pas, jTmagine, en 
faire des reliques. 

Joseph Parisot : Le témoin a donné à M. Florentin un 
certificat constatant qu'il avait vu le sieur Lepetit jtter 
des pierres. A l'andience, il déclare que c'est M. Floren 
tin qui a écrit le certificat, qu'il l'a signé sans le lire, 
sans savoir ce qu'il contenait. 

M. le président : Le témoin comprend -la sainteté du 
serment fait en justice, c'est d'un bon exemple. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Si la Cour le permet, je vais 
donner lecture du certificat. Il se termine ainsi : « Après 
lecture faite, approuvé l'écriture ci-dessus, signé Pari-
sot. » Ces mots sont de l'écriture du témoin. Je demande 
comment on pâtit consentir à écrire que l'on a entendu 
lecture d'un certificat quand certainement il n'a pas été 
lu. 

M. Garnier, avocat général : Il ne voulait pas faire 
injure au maire de sa commune. 

M' Chaix : Je ne comprends pas cette raison : tous les 
jours, devant UR juge d'instruction, qui est aussi un ma-
gistrat, on donne lecture d'uu interrogatoire avant de 
le faire signer. 

M. Vavocat-général : Un juge d'instruction n'attend 
pas qu'on lui demande cette lecture. 

M' Chaix : Oui, mais il ne serait pas offensé si on la 
lui demandait. Reste toujours la signature dfi certificat. 
MM. les jurés apprécieront d'ailleurs l'incident.-

François Thomas, vigneron : J'étais en faction chez 
M. le* maire : d'abord je n'ai rien vu. Après quelque 
temps, la demoiselle André est allée dans le jardin ; 
bientôt elle est revenue tenant sa tête dans ses mains ; 
elle se plaignait d*avoir reçu une pierre. J'ai vu qu'elle 
avait un trou et une tache de sang à son bonnet. Ds 
pierres tombaient de tous les côtés, mais je n'ai pu voir 
qui les jetait ; il commençait à faire soir. 

Le témoin ajoute qu'un jour le baron Landoville est 
venu le prier de chercher des témoins pour déposer en 
sa faveur danS son affaire avec la Régie* 

Le baron Landoville : Le témoin veut en imposer à la 
justice. C'est un infâme mensonge! 

Ua débat s'engage en*re le témoin et 1 accusé. Le té-
moin soutient qu'il est sorti volontairement de chez 

M, rfa Landoville, 

M. Dubois, maire delà commune de Ma^ville depuis 
la démission de M. Florentin, vient donner des rensei-
gnemens de moralité sur le ténvàn Thomas. I! n'a ja-
mais rien entendu dire contre lui. Cependant un garde 
est venu le requérir pour faire une perquisition, on a 
trouvé du bois en ;a possession. 

Le témoin* Thomas soutient que ce bois a été acheté 
par lui. . 

François- Baptiste," gendarme. Ce témoin était de fac-
tion chez les époux Florentin. Vers dix heures du matin, 
il est allé dans le jardin avec Mme Florentin. Une pierre 
est venue tomber près de lui : elle venait du côté de !a 
basse-cour de M. Lepetit. A plusieurs reprises on ett 
venu lui dire qu'il tombait des pierres; toutes les fois 
qu'il arrivait, il voyait des pierres^ mais il ne les voyait 
pas tomber. . 

En rentrant à la caserne, François-Baptiste raconta à 
l'un de" ses camarades qu'il avait vu jeter des pierres 
chez M. Florentin. Celui-ci lui répordit : Mais c'est donc 
moi q^i les ai jeiées, dar j'ai été de garde chez M. Lepe-
tit depuis trois heures du^natin jusqu'à neuf heures du 
soir. • 

M. le procure^ général, au témoin : Qui a écrit votre 
procès-verbal? — R. C'est M. (Jretherqui l'a écrit, c'est 
moi qui l'ai dicté : je le lui avais demandé. 

Joseph Chaley, Pierre Vincent, François Monginet, au-
es gendarmes, ont été de garde chez M. Florentin. Us 
ont jamais vu tomber de pierres, quoiqu'on vînt leur 

dire à chaque iqjtant qu'il en toBjbajt-en grande quantité. 
Mlle Sophie d'' Avrainvillç : l'étais dans le jardin ; je 

reçus une'pierre ; je n'en ai M^*parlé à Mme Florentin. 
Elle pouvait venir jhi c8té, 'Se chez M. Edouard Lepetit. 
Je sav^Btw'îl éxisraflhS difficultés entre MM. Lepetit 

Christophe Lêbel, journalier. Lo témoin a reçu une 
piètre dans le dos au moment cù il entrait dans la cour; 
il *vu !e bras de M. Florentin qui se disposait à lui en 
jeter une seconde. M. Florejitin était au premier étage, 
caché derrière .une persienne. Il ajoute que Rousseau, 
son beau-frère,°lui a dit que c'était M.Florentin qui lan-
çait des pkrres avec uneApnde, lui recommandant de 
ne rien drlfe. 

Rous-eau repousse cette imputation, et attribue cette 
déposition à lt haine. 

Le témoin reproduit sa déposition. 

' M' Louis : Il y avait des ouvriers prè3 de vous; pour-
quoi ne leur avez-vous pas parlé ? 

j Le témoin : Je n'étais pas assez sûr de mon affaire. 
* M. le procureur-général : Que voulez-vous dire? expli-
quez-vous. _ 

Le témoin : J'avais peur^ M. Florentin parce qu'il 
m'a subtilisé deux signatures.

 % 
M. le procureur-général: Mais c'était une raison de 

plus de parler. Savez-vous ce que vous avez signé? 
Le témoin : jjjn; je cruuqt^ce sont des comptes de la 

commune. ^/f wËÊ 
M. leprocureur gèneWT. Jamais M. Florentin ne vous 

a rien demandé? — R. Non, Monsieur. 

Me "Vallaud : Alors ce n'est pas cela qui vous a empê-
ché jie parlaAux ouvriers. 

Un juré : Qui vous fait penser que c'était, le bras de 
M. FloreutiMui vous jetait des pifees^p R. J'ai re-
connu la couTeur brune de sa redin^Re. 

Un juré : Comment se trouvaient les persiennes ?— R. 

une rixe s'ensuivit entre lui et les Espagnols. Deux Po-
lonais qui prenaient leur repas dans ce lieu ayant voulu 
s'interposer comme médiateurs, ont reçu de la main de 
ces féroces étrangers deux coups de couteau. L'un des 
malheureux blessés est mort sur-le-champ ; l'autre a le 
ventre ouvert et les intestins à nu ; on désespère de ses 
jours. 

Les assassins ont été immédiatement anêtés. 

Coca D'ASSISES . - Les époux
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IBles se touchaient. 

Lejuré: Alors il ne pouvait pflfeser*le bras. -* 
M" Chaix-aVEst-Ange : Surtout il ne pouvait pas faire 

!e%iouvcnfbnl nécessaire pour lancer une pieiîe. Je suis 
objigé de faire cette observation, malgréJe dessein que 
j'avais formé dev ne pas prendre part à ta discussion. 
Cette déposition fourmille d'impossibilités : Je voulaisla 
laisser mourir d'elle-même. C'est là un témoignage sur 
lequel je ns vaux pas m'expliquer en ce moment. En vé-
rité, si M. de Landoville en avait fait un pareil, je ne 
sais pas si je serais là pour le défendre. (Mouvement.) 

M. le président : Nous constatons les faits, MM. les 
jurés apprécieront. 

Charles Gretz, âgé de treize ans, dépose que le petit 
garçon de Vigneron lui a raconté que M. Florentin lan-
çait des pierres avec une ficelle et un morceau de cuir. 

M" Louis : Quel est l'âge du petit Vigneron ? — R. Dix 
ans. 

M* Louis : C'était là le confident de M. Florentin. Du 
reste, ces dépositions me paraissent inconcevables : une 
fronde pour jeter des pierres dans la maison.' mais il y 
avait à peine besoin d'étendre le bras 

On entend un grand nombre de témoins qui viennent 
déposer des mêmes faits, c'est-à-dire qu'ils ont vu des 
pierres dans la maison de M. Florentin. C'est M. Floren-
tin, disent-ils, qui jetait toutes ces pierres, et on ne 
les appelait que pour tâcher de leur faire constater des 
faits faux. 

M. André, adjoint au maire de la commune de Maxé-
ville, dépose que le 10 décembre, vers dix heures du ma 
tin, en sortant de chez M. Lepetit, il arrêta, dans le che-
min creux, M. Floreotin^vêtu d'un vieux paletot et coif-
fé d'un bonnet de coton, qui venait de jeter deux pierres 
dans son jardin, en ayant soin de se tenir contre la pro 
priété de M. Lepetit. 

Aux interpellations du témoin, M. Florentin balbutia, 
ne sut que répondre, et voulut accuser les gens qui l'ar-
rêtaient de lui avoir jeté des pierres pendant plus de deux 
heures. 

M. le président fait remarquer à MM. les jurés que le 
10 décembre le procès correctionnel ailait être jugé 
par la Cour, qu'alors M. Florentin voulait se procurer 
des témoins. 

François Rose : Après quelques détails sur la journée 
du 10 décembre, ajoute qu'il est allé rendre visite à M. 
le baron Landoville, qui lui demanda ce qui s'était passé 
lors de l'arrestation de M. Florentin; il lui raconta les 
faits, et lui dit qu'il en déposerait à l'audience. Vous ne 
pouvez f*ire autrement, lui répondit M. le baron : c'est le 
devoir d'un honnête homme de dire tout ce qu'il sait. 
Quant à moi, je me trouve aussi dans une position bien 
pénible : je ne prends parti pour personne, mais je serai 
forcé de dire quelque chose d'affligeant pour moi. 

Huit autres témoins sont encore entendus, tous vien-
nent déposer des mêmes faits. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à de-
main sept heures trois quarts. 

GBROMQUB 

DÉPARTEMENS. 

COTE D'OR (Dijon), 5 avril. — M. Nepveur, premier 
président de la Cour royale de Dijon, est décédé aujour-
d'hui à la suite d'une douloureuse maladie. . 

M. Nepveur était âgé de cinquante-deux ans. • 

HÉRAULT. — Un double assassinat vient d'avoir lieu à 
Cette ; voici ce que l'ou nous rapporte des circonstauces 
de ce crime : 

Deux Espagnols se présentèrent hier dans une auberge 
de cette ville; l'un d'eux réclamait une veste qu'il avait 
laissée, il y a peu de'jours, en nantissement d'ure dé-
pense faite dans cette auberge et qu'il n'avait pu ac-
quitter. Le maître de la maison ayant refusé de rendre 
l'objet donné en gage si le demandeur ne se libérait, 

PARIS , 7 AVRIL. 

— C'est demain samedi que la Cour de cassation doit 
décider la grave question de savoir si les conseillers ré-
férendaires de la Cour de comptes doivent ou non faire 
partie du jury. 

— La l re chambre de la Cour royale a entériné des 
lettres-patentes portant autorisation à M. Gustave Hé-
nocq, né à Paris, et 'demeurant à Monaco, de prendre du 
service dans la marine de S. A. le prince de Monaco, 
sans perdre la qualité et les droits de Français. 

—A BON vis, POINT D'ENSEIGNE.—Malgré ce vieil adage, 
il n'est point de procès plus vifs nue les disputes sur la 
propriété des enseignes, et les marchands de vins ne sont 
pas dans ce genre les moins tenaces. Par exemple, Mme 
veuve Lesueur, pâtissière à Belleville, résistait énergi-
quement à M. Endré, propriétaire de la maison, chaus-
sée de Ménilmontant, où elle avait demeuré, et qui pré-
tendait faire disparaître de sa nouvelle boutique l'ensei-
gne aux Vendanges de Bergerac, véritable talisman pour 
un grand nombre de Gascons et de Périgourdins, qui ai-
ment à se rafrakhir chez Mme Lesueur, au refrain si 
jovial : 

Ah ! comme on entrait 

Boire à son cabaret. 

Il faut savoir que chez M. Endré, un premier locataire, 
le sieur Goupy. avait établi l'enseigne au Bon Fin de 

Bergerac; que le sieur Goupy avait cédé l'enseigne à un 
sieur Barrière, et que M. Endré prétendait la tenir de 
Barrière, glont les affaires étaient mauvaises, et qui au-
rait cédé les ustensiles commerciaux à Mme Lesueur, en 
même temps qu'il vendait son enseigne à Endré ; en 
telle sorte que pour l'usurpation commise par Mme Le-
sueur par son enseigne des Vendanges de Bergerac, le 
Tribunal l'avait condamnée à 1 00 francs de dommages-in-
térêt, et qui plus est à supprimer son enseigne. 

Il faut qu'il y ait véritable importance pour elle à la 
conserver, car elle a interjeté appel. 

M" Ledru, son avocat, s'est attaché à démontrer qu'elle 
était devenue propriétaire tout à la fois de l'enseigne et 
du fonds de commerce, de façon qu'elle eût pu aller jus-
qu'à prendre la même enseigne au Bon Vin de Berge-
rac, qu'elle tenait du précédent locataire. M. Endré n'é-
tait propriétaire que de sa maison, et non pas de l'ensei-
gne, comme si c'en était un accessoire. 

M. le premier président Séguier : Endré était-il mar-
chand de vins ? 

M" Ledru : Nullement; il était marchand de chaus-
sons de lainft. 

La Cour, considérant qu'Endré n'était point marchand 
de vins; que si un de ses locataires a pris l'enseigne au 
bon Vin de Bergerac, cette enseigne avait été cédée à la 
veuve Lesueur, qui avait été libre de prendre celle qui lui 
conviendrait, a réformé le jugement, et rejeté la de 
mande'en suppression formée par M. Endré. 

Ainsi, Mme Lesueur auFa. sauvé son talisman ! 

— EXPERTS. — RETARD. — DOMMAGES - INTÉRÊTS. — La 
Imitation du domaine de la Rochebeaucour, situé dans 
les départemens de la Charente et de la Dordogoe, est 
poursuivie entre les copropriétaires de ce domaine, au 
nombre desquels se trouve une réunion de créanciers. A 
raison de cette circonstance, il a fallu procéder à l'ex-
pertise de cet immeub'e, dont la contenance n'est pas 
moins de 1600 hectares. MM. Moreau, Barquet et Lefeb 
vre ont été chargés de cette expertise, par un jugement 
qui remonte au mois d'avril 1842. Leur rapport n'est 
pas encore déposé. 

Les colicitans, mécontens de ce retard, se sont réunis 
contre les experts, et demandaient aujourd'hui, par 
l'organe de M e Léon Duval, leur avocat, à la 2 e chambre 
du Tribunal, présidée par M. Durantin, un jugement qui 
contraignît les experts, même par corps, conformément 
à l'article 320 du Code de procédure civile, au dépôt de 
leur rapport. 

Le Tribunal, jugeant par défaut, a ordonné que dans 
le délai de six semaines, les experts déposeraient leur 
rapport sinon qu'ils seraient condamnés à des dom 
mages intérêts à donner par état. 

— SAISIE. — REVENDICATION DE MEUBLES. — Aujourd'hu 
le Tribunal civil de la Seine (5 e chambre) était saisi 
d'une demande en nullité de saisie et de revendication 
dans les circonstances suivantes : Mlle Félicie de la Mor 
Hère, fille de M. le chevalier de la Morlière, ancien bri-
gadier des gardes du corps de Louis XVIII, artiste qui 
s'est fait entendre dans plusieurs concerts, eut, il y a 
quelque temps, le malheur de perdre son père; quelques 
jours aprèâ sa mort une saisie-exécution de son mobi 
lier fut pratiquée au domicile qu'elle habitait rue Saint 
Georges. 9, à la requête de M. Fabas d<? Mautor, créan 
cier de M. le chevalier de la Morlière, son ancien com 
pagnon d'armes et ami. Mlle de la Morlière forma aussi 
tôt opposition à cette saisie, et demandait au Tribunal 
d'en prononcer la nullité. 

Pour l'obtenir, M* Chauvelot, ton avocat, se fondait 
d'abord sur ce que Mlle Félicie de la Morlière, jeune fille 
émancipée par son père, et locataire en son nom del'ap 
partement qu'elle habite, était propriétaire d'une partie 
du mobilier saisi, en vertu d'un don manuel qui lui en 
aurait été fait par son père; et de l'autre, par suite de 
l'acquisition qu'elle en avait fait elle-même grâce à ses 
économies ; il ajoutait que la créance de M. Fabas de 
Mautor était suffisamment garantie par une hypothèque 
prise sur le domaine de d'Aubin, dépendant de la succès 
sion de M. le chevalier de la Morlière. 

Me Chauvelot se fondait, en outre, sur ce que Mlle de 
la Morlière était encore dans le délai donné à l'héritier 
pour accepter puremènt et simplement, ou sous bénéfice 
d'inventaire, la succession qui lui est échue, et sur ce que 
l'on ne se serait pas conformé aux prescriptions de l'ar 
ticle 877 du Code civil, et qu'on n'aurait pas signifié: 
Mlle de la Morlière le titre qu'on voulait exécuter contre 
elle. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Ganneval pour 
M. Fabas de Mautor, lequel a soutenu que le mobilier 
saisi était la propriété de M. le chevalies de la Morlière, 
qui n'avait pu s'en dépouiller au préjudice de ses créan 
ciers, en vertu du principef»-Comidérant que Mile de la 
Morlièrè ne justifiait pas sa demande en revendication 
du mobilier, l'a déboutée sur ce chef de sa demande; 
mais considérant que Mlle de la Morlière était dans le 
délai donné par la loi à l'héritier pour délibérer, et en 
outre, que le saisissant ne s'était pas conformé aux pres-
criptions de l'art. 877, a déclaré nulle la saisie pratiquée 
sur Mlle de la Morlière, et a-condamné M. Fabas de 
Mautor aux dépens. 

— Par décision de Mfle maréchal, président du con-
seil, ministre de la guerre, 'M

e
 Joffrès, avocat à la Cour 

royale, vient d'être nommé avocat adjoint de l*dminis-
tratiou centrale du département de la guerre. 

— La Cour do cassation a rejeté aujourd'hui le 
vei de René Guillot, condamné à mort par la Cour rt^

1
' 

sises de la Vendée pour avoir empoisonné son l o ' 
père. au-

—VOLS DE 

BANCS DE LA 

étaient au service du sieur Courtois, 
Villelte, le mari comme homme de peine 
comme cuisinière. ' "* iemnû9 

Au mois de septembre dernier le sieur Courtois r 
voya le mari dont il était mécontent; il garda la fem 
dont le service le satisfaisait. ^e, 

Le 9*décembre suivant, il reçut une lettre anon 
qui lui signalait un concert existsnt entre les époux i"

16 

bligeois pour commettre des vols à son préjudice o 
parlait d'une couverture emportée parLoblijois de n ^ 
breux effets que lui remettait sa femme, tous 'les

 -0ni
" 

vers midi, aux environs de la maison, et de ceux^
8 

iche, quand il venait voi? 
femme à l'insu et pendant l'absence du sieur Courtn

 S& 

Le jour même de la réception de cette lettre, on "
3

" 
femme Lobiijois sortir à l'heure indiquée, portant'V 
nier qui paraissait plein, et aller rejoindre son mari

3
 ̂  

l'attendait dans une rue voisine. > 

Il n'y avait plus de doutes sur l'exactitude des ' rT 
cations fournies par la lettre anonyme. Le commiss '

1D
 }' 

police fut averti de ce- qui se pissait, et une surv^u
6 

active fut établie chez le sieur Courtois. "tance 

Le 18 décembre, LobHjois vint dans la maison v 
es huit heures du soir ; on le vit descendre dans la ci 
ie, prendre en passant dans la cour une bouteille vid ^ 

se diriger sans lumière vers un hangar sous lequel °' 
trouve une porte de magasin, en sortir après cinq ou s'

8 

minutes, rentrer dans la cuisine, d'où il ne sortit an" 

sept heures et demie pour revenir une dgmi-heure aprè8
& 

Il avait alors nrje serviettfrsous le bras. . ' 
Une perquisition fut faite à son domicile, et on y trou-

va quatre bouteilles devin de Champagne, six bouteilles 
de liqueur, dont quelques-unes étaient entamées, deux 
bouteilles vides, un flacoa d'eau de fleurs d'oranger une 
cravate de batiste, une paire de bas noirs, deux paires de 
bas bleus et quatre étiquettes de bouteilles de liqueurs. 

Le sieur Courtois reconnut ces objets. On trouva dans 
la chambre de la femme Lobiijois un mouchoir et une 
cravate de batiste appartenant au sieur Courtois, et un 

morceau de dentelle de vingt- cinq centimètres, ayant 
appartenu à sa fille, la dame Laner. 

Lob'ijois déclara qu'il assumait sur lui seul la respon-
sabilité des découvertes faites chez lui, et il protesta de 
''innocence de sa femme. 

Cet individu entretenait des relations coupables avec 
une femme Saive, et ces relations trouvaient dans le 
mari de cette femme une honteuse complaisance qu'on 
payait en apportant dans ce ménage le produit des 
vols commis chez le sieur Courtois. S'il faut en croi-
re Lobligeois, il aurait nourri les époux Saiv

e
 pendant 

six mois ; et on a trouvé en effet, dans le domicile de ces 
derniers, des bouteilles de vin de Champagne et de li-
queurs provenant de chez Je sieur Courtois. Il a été 
établi que Saive était avec Lobiijois au moment où ce-
lui-ci emportait une couverture et une bouteille qu'il ve-
nait de voler, et qu'il a reçus dans sa chambre ces ob< 
jets dont l'origine criminelle lui était connue. La cou-
verture^ été vendue 9 francs en présence de la femme 
Saive ; le prix a été dépensé en commun. 

La lettre anonyme adressée au sieur Courtois a été 
reconnue plus tard émanée de Saive, qui l'a écrite dans 
un moment de dépit et de mauvaise humeur. 

C'est sous l'inculpation de vols domestiques et de 
complicité de ces vols, que ces deux ménages compa-
raissent aujourd'hui devant la Cour d'assises présidée par 
M. Grandet. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat- général Poin« 
sot, a été combattue parM e Bougon, pour Lobiijois ; Pey-
russe, pour la femme Lobiijois; Jaudin, pour la femme 
Saive, et Bertin pour le mari de cette dernière. 

Le jury, après une assez longue délibération, rend un 
verdict négatif sur les questions relatives à la femme 
Lobiijois et aux époux Saive, et sffirmatif en ce qui con« 
cerne les vols de vins de liqueurs reprochés à Lobiijois-. 
En conséquence, M. le président fait rentrer les trois 
premiers accusés et prononce leur mise en liberté. Eu 
entendant prononcer son acquittement, la femme Saive 
paraît en proie à une vive émotion de surprise et de joie; 
eue se retire en levant les yeux au ciel et en croisant ses 
mains avec force. Elle songe sans doute à ses jeunes en-
fans, dont elle est séparée depuis quelque temps, et 
qu'elle n'espérait peut-être pas revoir encore. Son mari 
paraît parfaitement indifférent au résultat du procès. 

On fait entrer ensuite le sieur Lobiijois, et la Cour, 
par application de l'article 386 du Code pénal, le con-
damne à six années de réclusion, en le dispensant de 
l'exposition. 

— VENTE A FAUX POIDS. —■ Le sieur Lefebvre, mar-
chand fruitier, se fournissait depuis quatorze mois chea 
le sieur Moret, épicier, demeurant à Paris, rue de Cli-
chy, 20. Entre autres choses, il lui prenait deux ou trois 
fois par semaine un l[2ki!o d'huile. Ayant cru remarquer 
à plusieurs reprises qu'on ne lui avait pas donné la 
quantité d'huile qu'il devait avoir, il saisit chez le sieur 
Moret le demi-kilogramme qui avait servi à peser l'huile, 
et il le porta chez le commissaire de police, où l'on re-
connut qu'il manquait à ce poids 125 grammes, c'est-a-
dire un quart. Le sieur Lefebvre déposa une plainte 
contra M. Moret. 

L'affaire, appelée à la huitaine dernière, avait été ren-
voyée à ce jour pour faire assigner le garçon du sieur 
Moret. Ce jeune homme, à qui l'on représenta deux 
poids saisis chez Moret, reconnut parfaitement celui au-
quel il manque 125 grammes pour le poids dont on se 
servait pour peser l huile du sieur Ltftbvre. 

Le prévenu prétend que son garçon fait une déclara-
lion fausse, parce qu'il lui en veut de l'avoir renvoyé. 

Me Duez, avocat du sieur Lefebvre, qui s'est porté par-
tie civile, réclame au nom de son client 100 francs de 
dommages-intérêts. 

M. deRoyer, avocat du Roi, requiert contre Moret la 
sévère application de la loi. 

M e Gcetschy présente la défense du prévenu. 
Le Tribunal condamne Moret à quatre mois d'empri-

sonnement, 50 francs d'amende et 100 francs de dom-
mages-intéiiûjs envers Lefebvre. Ordonne la destruction 
du poids saisi. Fixe à six mois la durée de la contrainte 
par corps. 

— QUERELLE ENTRE LOCATAIRES. — UN RENTIER ET t-v 
ÉTUDIANT. — M. Muzine , ancien employé d'une mairie 
de Paris, aprèi avoir religieusement accompli ses devoirs 
bureaucratiques pendant trente ans , de neuf heures » 
quatre heures, se retira avec une petite pension et de 
petites économies, pour jouir de l'existence paisible du 
rentier, qu'il avait certes bien méritée. , 

Homme tranquille, sévère sur les principes et grand -
ment puritain , M. Muzine ne voulut pas aller se loge 
dans un de ces quartiers brillans, dévolus à la joie, a" 
plaisirs, aux excentricités d'une jeunesse folle; il P 
gîte rue Neuve-Sainte-Geneviève, rue habitée, de ,

ter
"
c
^ 

immémorial, par des goutteux, des paralytiques, ^des ^ 

cochymes etdes pensions bourgeoises , où l'on n es 
mis qu'en prouvant ou'on atteint l'ftge lieureus « 
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«oixante ans. Le J& pour quelque chose 

s'en va chaque jour, 

s'extasier aux ma
r qui 

voisinas» da jardin-des-Plantes était 

dans le choix du vieux rentier, 
, quand le temps le lui permet, 

ices des singes ou aux lourdes gam-

in successeur de Martin. . 
Mais e malheur voulut que dans l 'oasis habitée par 

M Muzine fût venu se loger M. Alfred étudiant en mé 

Line dont la chambre à coucher était précisément 

Sessus de celle du rentier. Les habitudes de 1 Jtu-
Lnl n'étaient pas tout à fait celles de ex-employé; il 

Entrait tard, faisait souvent de la nuit le jour, donnait 

r
n

ne!ques amis des déjeuners fort bruyans, et recevait 

•
 ie

mment la visite de certaines pénitentes que 1 on ne 

voit guère à Saint- Etienne-du-Mont. Grandement scan-

rentrait tard, faisait 

j. n-uelques amis des _ 
fréauemment la visite de certaines pénitentes que 1 on ne 

initffuère à Saint- Etienne-du-Mont. Grandement scan-

dalise de pareils débordemens, M. Muzine déclara au 

nropriétaire qu'il déménagerait si M. Alfred ne recevait 

oas son congé. Un propriétaire ne pouvait pas hésiter 

Ltre un rentier et un étudiant, entre un loyer de 400 fr. 

et une mansarde de 120 fr... M. Alfred fut donc averti 

au
'il aurait à déguerpir le 8 avril présent mois. 

Ceci se passait le 1
er

 janvier. Moyennant de bonnes 

étrennes au portier, l'étudiant n'eut pas de peine à se 

faire dire les motifs qui avaient amené le congé ; il jura 

de s'en venger, et depuis ce jour il n'est pas de niches 

au'il n'ait jouées à son susceptible voisin. 

Ainsi, chaque fois que M. Muzine sortait de chez lui, 

chaque fois qu'il y rentrait, il trouvait collée à sa porte 

une pancarte sur laquelle était écrit en grosses lettres, 

tantôt ceci : « M. Luzine, naturaliste, empaille les mou-

ches et les goujons ; » ou bien : « M. Luzine, chantre à 

Saint-Sulpice, donne des leçons de serpent ; » ou bien : 

« M. Luzine, sage-femme ; » ou bien encore : « M. Lu-

zine, artiste, donne des leçons de mirliton et de danse 

sur la corde avec ou sans balancier. » 

Chaque fois qu'il voyait ces impertinens placards, M. 

Muzine devenait bleu, vert, rouge, s'emportait contre le 

portier qui, disait-il, ne veillait pas à la sûreté de la 

maison, et menaçait de le faire chasser. Enfin, yoyantque 

ce manège continuait, il voulut savoir quel était le misé-

rable qui se jouait ainsi de ses cheveux blancs ; il fit 

avec une vrille un trou à sa porte, et se mit dès le ma-

tin à son observatoire, ayant à côté de lui une grosse 

canne noueuse dont'il se précautionnait quand il pré-

voyait que sa partie de dominos à quatre devait l'entraî-

ner jusqu'à neuf heures du soir. 

11 était à l'affût depuis une heure, lorsqu'il aperçut l'é-

tudiant qui, après s'être bien assuré qu'il n'y avait per-

sonne dans l'escalier, se disposait à coller une vingtai-

ne d'affiches sur sa porte. Il sort alors brusquement et 
se précipite sur le jeune homme, auquel il assène avec 

sa canne deux coups d'un bras encore très vigoureux. 

Le premier coup fait tomber le chapeau de M. Alfred, 

le second l 'étourdit et le fait tomber sur le pallier, qui 

est bientôt couvert de sang. 

La vengeance était cruelle; M. Muzine poussa la bar-

barie jusqu'à rentrer tranquillement chez lui en laissant 

là le blessé évanoui ; il ne fut relevé qu'une demi-heure 
après par un locataire de la maison. 

L'étudiant fut obligé de garder le lit pendant dix 

jours; mais dès qu'il put sortir, il alla déposer une plain-

te contre M. Muzine, qui comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle, sous la prévention de 
eoups et blessures volontaires. 

M. Muzine, qui semble encore être sous le poids des 

injures réitérées qui lui ont été faites, ne témoigne au-

cun regret de son action. En vain M. le président lui fait 

observer qu'il a agi avec la dernière brutalité, et que les 

mauvaises plaisanteries de l 'étudiant ne méritaient pas 

un pareil traitement : « Bah! bah! laissez donc, dit- il; 

si on corrigeait comme cela un peu plus souvent ces pe-

tits messieurs, ils auraient plus de respect pour la vieil-
lesse. » 

M. le président : Mais vous avez failli tuer le jeune 
homme! 

M. Muzine : Bah ! bah ! il en restera touj -urs assez 
de jeunes gens. 

Ce langage n'était pas de nature à concilier au prévenu 

l'indulgence du Tribunal. M. Muzine est condamné à dix 

jours d 'emprisonnement, 100 fr. d'amende et 100 fr. de 
dommages-intérêts envers M. Alfred. 

1
— Un bijoutier comparaît aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle pour avoir acheté une 

montre d 'un inconnu, auquel il en a payé le prix sans 

se conformer aux formalités prescrites par la loi. 

M. le président au prévenu : Vous reconnaissez bien 

avoir acheté le 1 er janvier dernier une montre d'un sol-
dât d'un régiment de ligne? 

■ Le bijoutier : Certainement que je le reconnais, puis-
que c'est la vérité. 

M. le président : Et vous lui en avez payé le prix ? 

Le bijoutier: 7 fr. 50 c, et j'ose dire qu'il n'a pas eu 
à se plaindre de moi, car c'était plus encore que le bijou 
ne valait. 

M. le président : Ce n 'est pas de cela qu 'il est ques-

tion; vous avez acheté cette montre de cet homme qui 

vous était inconnu, vous la lui avez payée sans prendre 

d'information, et cette montre avait été volée par le 
chasseur Harribey à ses camarades. 

Le bijoutier : Vous comprenez bien, Monsieur le pré-

sident, que, de bonne foi, je ne pouvais pas le savoir, 

puisque je ne le connaissais pas le moins du monde; sans 

cela, je vous prie de croire que je suis trop honnête 

homme pour manger de ce pain là, en favorisant les vo -

leurs, «t j'aurais pour moi tout mon quartier pour té-
moin de ma probité. 

M. le président : Aussi n 'êtes-vous pas prévenu de 

complicité dans cette mauvaise action, pour laquelle son 

auteur a encouru une condamnation à cinq ans de fers 

^
evant
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 Conseil de guerre : on vous reproche seule-

ment d avoir commis une contravention en n 'allant pas 

vous meoie prenlre les informations nécessaires. 
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Le bijoutier, sans se déconcerter : Cela ne prouve 

qu'une chose, c'est que cet homme m'avait donné un 
faux nom, qu'il m'a bien fallu accepter. 

Le Tribunal, désespérant de faire comprendre au pré-

venu qu'il est pleinement dans son tort, la condamne, 

sur les conclusions de M, l'avocat du Roi Lafeuillade, à 
200 francs d'amende. 

Le bijoutier : Ah ! par exemple... est-il bien possi-

ble?.. .Mais c'est vraiment trop cher,.. A ce compte-là, il 

n'y a plus moyen de tenir boutique! 

L'huissier engage le condamné à se retirer; il obéit à 

regret, mais il n'est pas encore revenu de sa surprise. 

— VOLS. .— ARRESTATIONS. — La fabrique de bronze 

de M. Wagner, et les vastes bâtimens qui en dépen-

dent, rue Neuve - Saint - Gilles, 2, avaient été de-

puis quelque temps le théâtre de vols commis avec une 

singulière audace. Le 21 janvier, on s'était introduit 

dans le logement du sieur Jomain, uu des contre-maîtres, 

qu'on avait complètement dévalisé. Le 3 de ce mois, un 

autre vol fut commis, et l'on s'empara, en outre, par 

surprise, de la clé du sieUr Bertrand, attaché également 

à la fabrique et qui y loge. Avant-hier enfin, M. Wa-

gner fit arrêter quatre individus surpris presqu'en état de 

flagrant délit, et en la possession desquels se trouvèrent 

des pièces de conviction de nature à ne pas permettre 

de doute sur le caractère de leurs tentatives. 

Deux d'entre eux seulement s'étaient d'abord intro-

duits dans la fabrique et avaient gravi les
-
escaliers du 

bâtiment piincipal, lorsque M. Wagner, qui les'avait ob-

servés attentivement, les arrêta. L'un d'eux avait sur lui 

un paquet de six fausses clés, et en outre celle du loge-

ment du sieur Bertrand, dérobée deux jours avant. Son 

complice est un individu qui a déjà été six fois repris de 

justice, et se trouve en outre en état de rupture de ban , 
étant soumis à la surveillance. 

Ces deux individus une fois arrêtés, M. Wagner, qui 

ne doutait pas qu'ils eussent des complices, fit surveiller 

attentivement les abords et l'intérieur de son établisse-

ment, pour que l'on pût s'assurer d'eux s'ils se présen-

taient. La précaution était bonne, car moins d'une heure 

s'était écoulée lorsque trois autres individus, dont une 

femme, déjà îussi condamnés pour vol, s'introduisirent 

furtivement dans la fabrique, croyant n'avoir pas été re-

maïqués, et venant, selon toute probabilité, rejoindre 

leurs compagnons dont l'absence prolongée les étonnait. 

Ces cinq individus ont été conduits au dépôt, et ren-
voyés irrmiédiatemeBt devant la justice. 

— FLAGRANT DÉLIT.— TENTATIVE D'ÉVASION. — Un grand 

gaillard de vingt-cinq ans environ, se disant colpor-

teur, mais qui paraîtrait avoir d'autres antécédens dans 

sa carrière industrielle, se faisait arrêter hier matin à 

La Vsllétte, en flagrant délit de vol, dans la boutique 

d'une dame Jamin, rue Bouret, 5. Conduit au poste 

d'infanterie de la Rotonde, près la barrière, et dépose 

provisoirement au violon, cet individu trouva le moyen 

de s'évader en perçant un trou au dessus de l'imposte ; 

il se laissa ensuite g isser à terre, et se trouva dans la 

cour intérieure du bâtiment occupé en partie parles em-
ployés de l'octroi. 

C'était beaucoup déjà pour l'adroit voleur que ce com-

mencement da liberté, mais il lui restait à sortir de cette 

cour n'ayant qu'une issue, laquelle est fermée d'une hau 

te grille, hérissée de pointes de fer. Pierre C... ne se 

laissa pas intimider par la difficulté de franchir cet ob-

stacle, et, résolu de s'évader à tout prix, il se mit 

grimper le long des barreaux, ce qui n'était pas chose 

facile. 11 allait cependant réussir, et déjà il atteignait le 

sommet, lorsque, d'une fenêtre, un employé l'aperçut et 

donna l'alarme. Aussitôt le poste fut mis sur pied, et 

l'on courut à la cour intérieure pour s'assurer du fuyard 
et le réintégrer en prison. 

Mais, quelque hâte que l'on fît, il avait disparu quand 

on arriva. Comment avait-il réussi à fuir, personne ne 

put l'expliquer, mais toutefois on acquit la certitude 

qu'il n'avait pu gagner l'extérieur, et l'on procéda en 

conséquence à une perquisition dans les différentes par-
ties du bâtiment. 

Pendant ce temps une scène singulière se passait dans 

le logement d'un des employés alors absent. Sa femme, 

au moment où elle se livrait à quelque soins de ménage, 

avait vu subitement sa porte s'ouvrir, et un individu se 

précipiter vers elle, les vêtemens en désordre et le vi-

sage bouleversé : « Madame, avait-il dit, il faut me sau 

ver ! Je suis un homme perdu! Une victime des réactions 

politiques! Cachez- moi, si vous avez de l'humanité! 

Mais, Monsieur, on ne tombe pas comme cela chez les 

gens, avait répondu la femme de l'employé ; il n'y a 

aucun danger à courir ici pour les honnêtes gens... 

Cachez-moi, cachez-moi, ou tremblez pour vous, pour 
votre famille, ponr vos enfans! » 

En disant ces mots, et malgré les protestations de la 

auvre femme, il s'était précipité sous son lit, où il se 

it étroitement en entendant gravir l'escalier, 

raché à grand'peine de son réduit, le soi-disant col-

porteur a été envoyé à la Préfecture sous l'escorte de 

deux gendarmes de la Seine, auxquels on recommanda 
de veiller attentivement sur lui. 

Aujourd'hui à midi, une scène déplorable a eu lieu 

non loin de la porte d'Atocha. Deux hommes portant le 

costume das paysans andalosis se rencontrèrent,^ et 

après une courte discussion, qui ne semblait pas même 

être très vive, tous les deux tirèrent simultanément 

eurs couteaux et se frappèrent réciproquement. 

Aussitôt l'un d'eux, qui avait été blessé dans la ré-

gion du coeur, tomba raide mort ; l'autre, blessé aussi 

à la poitrine, plia tranquillement son couteau et se diri-

gea vers l hô:>ital-général qui est dans le voisinage; mais 

à quelques pas de la porte de cet établissement il chan-

cela, tomba à la renverse, et expira. 

On a appris que c'étaient des soldats en congé d'un 

régiment en garnison à Murcie. 

VARIETES 

le ven-

avez inscrit sous le 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 31 mars. — Bien que depuis 

plusieurs mois la police soit obligée de consacrer tous 

ses soins à la surveillance politique, les crimes se multi-

plient d'une manière effrayante dans notre capitale. Pour 

en donner une idée et montrer jusqu'où va l'audace des 

malfaiteurs, il suffit de citer les faits suivans, qui se 

sont consommés dans une seule nuit, celle d'avant- hier 
à hier. 

A dix heures et demie, des brigands armés de mous-

quets (trabucosi ont assailli un monsieur et une dame 

sur la Grande-Place (Plaza-Mayor), et les ont contraints 

à leur livrer l'argent et tous les objets précieux qu'ils 
avalent sur eux. $ 

Un peu plus tard d'autres brigands sont entrés dans 

une maisou de jeu de la rue des Herrecos et ont demandé 

tout l'argent qui setrouvait sur la table; les joueurs ayant 

refusé de le leur donner, il s'ensuivit une lutte opiniâtre 

où le sang cou'a de part et d'autre; mais bientôt les 

malfaiteurs, qui étaient tous jeunes et robustes, eurent 
le dessus et emportèrent le numéraire. 

Dans la rue de Jacometrozo, la boutique d'un cordon-

nier, qui était sorti, a été ouverte avec effraction par des 

voleurs, qui ont enlevé toutes les marchandises qui s'y 

trouvaient, et tous les effets portatifs que renfermait le 
logement de cet artisan. 

baux appartemeas de rez de-chaussée de maisons si-

tuées en face du corps-de-garde de la porte du Soleil 

{la porta del Sol) ont été complètement dévalisées. Les 

personnes qui les occupaient, savoir : trois femmes et 

deux hommes âgés, ont été trouvés le lendemain atta-

chés aux serrures des portes et la bouche couverte d'un 

emplâtre de poix. 

Vers le matin, à FaDgle de la rue d'Alcala et celle de 

la Ancha-de-Peligros, un des points les plus fréquentés 

de notre Capitale, un homme à cheval a été arrêté par un 

brigand armé, qui lui demanda la bourse ; mais le cava-

lier tira sur-le-champ un de ses pistolets chargés à balle, 

et le déchargea à bout portant centre cet individu , qui 

fut atteint à h poitrine et tomba par terro. 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS ET DISCOURS DE RENTRÉE de M. 

DUPIN, procureur-général à la Cour de cassation. — 

Six volumes, chez Videcoq. 

Quand on se rappelle les discussions qui s'élevèrent, 

peu de jours après la révolution de 1830, sur les desti-

nées de la Magistrature, on ne peut se défendre d'un sen-

timent d'effroi en songeant à ce qui fût arrivé de cette 

révolution elle-même, si d'énergiques résistances n'eus-

sent fait triompher le grand prircipe de l'inamovibilité 

contre les tentatives qui, dans le délire du triomphe, vou-

aient tout renverser et faire place nette de cette grande 

institution judiciaire, seule debout alors, seule organisée, 

seule prête à garantir l'ordre etl'exécuiion de .la loi. 

Ce n'est pas à dire que la magistrature dût rester en 

dehors du grand mouvement qui venait de s'accomplir; 

elle était destinée, au contraire, à en être elle-même 

l'un des plus puissans instrumens. Car s 'il est vrai en gé-

néral que la justice ne doive pas être un agent aveu-

gle et passif de toutes les variations politiques qui s'a-

gitent autour d'elle, du moins faut- il reconnaître qu'il est 

certaines phases de renouvellement social dans lesquel-

es elle doit nécessairement accomplir une fonction pa-

rallèle. Telle «tait l'époque de 1830. Un grand principe 

était seul changé, mais il était de ceux qui réagissent 

sur l'ensemble des lois elles-mêmes, et principalement 

sur l'application qui en est laissée à la jurisprudence. 

Les corps judiciaires empruntaient alors une force nou-

velle au courant politique qu'ils suivaient tout en le mo-

dérant : ils eussent été insensés de vouloir marcher au 
rebours et s'y fussent brisés. 

C'est ce que comprirent parfaitement ceux qui , en 

1830, défendirent le principe de l'inamovibilité, en ne 

voyant qu'un danger imaginaire dans les craintes à l'ai-

de desquelles on voulait saper une institution dont l'in-

violabilité fait la force. C'est ce que justifia, du reste, 

la marche des corps judiciaires, après les épurations par 

tielles que nécessitèrent les circonstances du moment. 

Ces réflexions ne peuvent manquer de naître à la lec-

ture d'une publication dans laquelle se retrouve , sur 

les plus hautes question, la jurisprudence décennale de 
la première Cour du royaume. 

C'était , en effet , de la Cour de cassation que devait 

venir le mouvement. Non pas que ses allures avant 1830 

fissent de nature à inquiéter sur sa marcha à venir 

mais elle avait dû, comme tous les autres corps judi 

ciaires, céder à l'influence des principes qui dominaient 

alors dans l'ordre politique, et précisément en raison de 

sa haute position, de sa composition toujours lente à se 

renouveler , elle devait prendre part plus difficilement 

aux tendances nouvelles. Mais il importait, d'autre part, 

que cette juridiction suprême, tout en s'allîant au déve 

loppement des principes nouveaux,se gardât d'aller trop 

loin, et sût, au besoin, opposer son autorité comme une 

digue salutaire à de funestes débordemens. 

C'était donc une chose grave que le choix du magis-

trat qui devait être placé alors à la tête du parquet de la 
Cour de cassation. 

Nul mieux que M. Dupin ne pouvait être à même de 

remplir cerô'e, qui était tout à la fois d'impulsion et de 

médiation, qui c onsistait à préparer le mouvement pro-

gressif de là 'jurisprudence , comme aussi à marquer 

dans ces jours d'imp&Uence irréfléchie , les temps 

d'arrêt qae pouvait exiger le maintien de l'ordre 

légal. Comme jurisconsulte, sa place y était marquée. 

Homme du progrès, mais homme de la loi surtout, il 

faisait pénétrer l'élément nouveau dans le sein de la 

Cour; il l'imposait au besoin par l'importance politique 

qui s'était attachée à son nom : il pouvait aussi, en raison 

de ses antécédens, qui n'étaient suspects pour personne, 

faire accepter plus facilement, en s'y associant, des ré-

sistances légitimes et nécessaires. 

C'est ce que tenta M. Dupin. Il se plaça nettement 

dans la voio nouvelle qui se préparait, ne déguisant pas, 

quel que fût son respect pour les doctrines de la Cour, 

qu'il saurait les combattre devant elle-même : déclarant 

nettement aussi aux envahissemens du dehors qu'il sau-

rait leur fermer l'enceinte de la justice, et maintenir au 

profit de la loi des doctrines qu'il fallait pourtant accep-

ter "comme justes, bien qu'elles datassent d'une autre 
époque. 

M. Dupin a souvent réussi dans l'accomplissement de 

cette tâche aussi glorieuse que difficile. Nous compre-

nons donc qu'il ait pu mettre quelque orgueil à la réu-

nion en un corps d'ouvrage de ses travaux comme pro-

cureur-général, et qu'il ait pensé qu'une telle publica-

tion ne serait pas sans intérêt pour ceux qui cherchent 

à étudier les phases diverses de notre époque judiciaire. 

Ce n'est pas précisément un livre que publie M. Du-

pin , c'est un recueil de travaux déjà publiés et connus. 

A part quelques ligues en forme d'exposé de l'éditeur, il 

n'y a rien de nouveau ; mais cette publication ne doit 

pas , pour cela , être accueillie avec moins d'em-

pressement. Cependant, nous sommes tentés de faire 

un reproche à M. Dupin, pour ne l'avoir pas rajeunie par 

quelque chose de plus : non pas qu'il ait voulu donner 

synthétique qui peut seul, si nous pouvons ainsi parler, 

celte publication pour autre choseque ce qu'elle est; 

mais, sans en changer le caractère, il eût pu, ce nous 

semble, lui donner l'ensemble qui lui manque, et re-

lier chacune des parties qui le composent par un a-

f erçu général de la jurisprudence depuis 1830. Nous 

voyons bien, à lire ses réquisitoires et ses plaidoyers, à 

les rapprocher des arrêts rendus, nous voyons bien, di-

sons-nous, des solutions d'espèces, des enseignemens 

utiles pour la pratique : mais pourquoi M. Dupin n'au-

rait il pas lui-même esquissé quelques traits du travail 

donner la moralité de tous ces travaux épars, et qui ne 

semblent se rattacher que par une froide chronologie ? 

C'eût été un tableau curieux, tracé par le procureur-gé-

néraldela Gourde cassation, que celui dans lequel seraient 

venues se refléter les tendances générales de la ju-

risprudence dans notre époque actuelle. Il y avait là non 

seulement à satisfaire un intérêt de curiosité , mais 

aussi un intérêt scientifique fécond en résultats. Nous 

n'avons pas la prêter tion d'indiquer ici tous les aper-

çus qui pouvaient rentrer dans ce cadre , et qu 

sous la plume habile de M. Dupin eussent pris un 

caractère piquant d'originalité. Mais n'eût-il pas vu, par 

exemple, qu'à l'heure qu'il est encore, la géographie ju-

\ diciairede la France, comme au temps des provinces de 

t droit éprit et de droit coutumier, présente le morne an-

tagonisme ; et que sur un grand nombre de questions, 

bien que le texte de la loi soit le même partout, et com-

me si cela tenait aux habitudes du sol , la jurispru-

dedee des Tribunaux et des Cours varie suivant les sou-

nirs traditionnels du droit écrit ou du droit coutu-

mier ? N'eût - il pas vu aussi à signaler de curieux rap-

prochemens, de curieuses dissemblances dans les mo-

numens de cette jurisprudence générale ? Qui était 

mieux placé que M. Dupin pour en bien étudier tout à 

la fois les détails et l'ensemble? Mais, en général, M. 

Dupin, esprit essentiellement pratique, aime peu les gé-

néralisateurs, et il se garde, avec trop d'excès peut-être, 

de ce qui rassemble aux abstractions de la théorie,—-ou 

bien encore, ce que nous aimons mieux croire, ce n'est 

'là pour lui qu'un travail ajourné. 

Quoi qu'il en soit, prenons sa publication telle qu'elle 

est. 

Les trois volumes qui viennent d'être publiés com-

plètent, avec les trois volumes précédens, la collection 

des Œuvres judiciaires de M. Dupin depuis 1830 jusqu'à 

la fin de 1842. Us comprennent les discours d'installa-

tion et de rentrée; — les réquisitoires ; — les plaidoyers 

d'audience; — les discours de tribune. 

On n'attend pas ici une appréciation raisonnée de 

toutes les parties de cet ouvrage, et des diverses ques-

tions qui y sont traitées : cet examen nous mènerait 

beaucoup trop loin. Mais il est un point de vue général 

sous lequel ces œuvres peuvent être envisagées, et qui 

rentre dans les observations développées plus haut sur 

la nature de la mission qui appartenait à M. Dupin dans 

les hautes fonctions dont il était revêtu : nous voulons 

parler des luttes qui ont dû nécessairement s'établir en-

tre des opinions nouvelles et une jurisprudence parfoiB 

faussée, et à l'insu même des magistrats, par les idées 

sinon de réaction, du moins d'immobilité, qui domi-

naient la Cour quand M. Dupin prit place à la tête de son 

parquet. 

M. Dupin n'a pas reculé devant l'accomplissement de 

cette mission ; et souvent l'énergie de ses efforts a 

triomphé; même quand le succès ne lui est pas venu, il 

ne*s'est pas découragé. 

Ainsi, dans l'affaire des protestans de Levergies — 

dans celle du mariage des prêtres — dans celle relative 

à la détention des armes de guerre — dans celle de la 

librairie et du règlementde 1723, et dans beaucoup d'au-

très encore, M. Dupin a élevé la voix pour faire triom-

pher lesprincipesque la nouvelle Constitution avait pro-

clamé^îtouvent les arrêts l'ont suivi dans cette voie nou-

velle ; si parfois aussi des arrêts contraires sont interve-

nus, la faute n'ea a été ni à la science du jurisconsulte, ni 

à l'énergie de l'oraieur : et l'on voit là, comme aVjà un 

arrêtiste l'a fait remarquer, cette circonstance singuliè-

re dans les fastes du ministère public,— que les réquisi-

toires ont été plus libérauj. que les arrêts. 

L'un des reproches faits par certaines gens à M. Du-

pin, c'est d'avoir été avocat. Pour d'autres — plus tolé-

rans, qui veulent bien amnistier le passé, — c'est d'être 

toujours resté avocat, toujours et partout, sur son siège 

de la Cour de cassation comme à la tribune législative, 

comme à l'Institut, M. Dupin n'est pas homme à se jus-

tifier d'un tel reproche ; il est rare, au contraire, qu'il 

n'affecte pas un peu lui-même de laisser passer toujours 

quelque coin de la robe de dessous. M. Dupin a raison, 

car ce n'est pas là ppur lui son moindre titre de gloire ; 

et la profession qu'il a illustrée peut elle-même s'enor-

gueillir, si c'est en la traversant que le magistrat a re-

cueilli ces principes de progrès et de liberté qui lui onf 

toujours servi de guide dans Tinter prêt ation de la lois 

Nous en retrouvons de notables exemples dans les trois 

nouveaux volumes qui viennent d'être publiés. 

Ainsi, en matière de lois pénales militaires, M. Dupin 

a fait de constans et de généreux efforts pour tempérer 

par les règles du droit commun la justice exorbitante 

de l'armée. En 1835, il avait fait juger que la déclaration 

de circonstances atténuantes est applicable aux délits 

militaires. On se rappelle avec quelle énergie il s'éleva 

plus tard contre les monstrueux abus de la justice d'A-

frique, et contre des condamnations exécutées nonobs' 

tant pourvoi en cassation. L'affaire de l'Arabe El-Chourfy 

a fourni à M. le procureur- général, l'occasion de faire 

consacrer un droit que lui contestait l'autorité militaire, 

celui de se pourvoir directement en cassation contre les 

décisions des Conseils de guerre. En vain voulait-on, 

par une fin de non-recevoir, empêcher la Cour suprême 

de demander compte de la violation de la loi. M. Dupin 

fit entendre, c mme naguère encore, dans l'affaire Fa-

* us, une énergique protestation qui a pris place dans 

les arrêts de la Cour. Et peut-être, sans cette résistance, 

les excès qui ont flétri la justice en Algérie se perpétue-

raient encore flagrans et impunis. 

Au nombre des questions de droit pénal traitées dans 

le cinquième volume, se trouve celle du duel. Les réqui-

sitoires et les arrêts de la Cour sont tous reproduits, et 

font connaître l'ensemble de la jurisprudence sur ce 

point. Il n'est personne qui n'ait applaudi aux efforts du 

procureur-général pour faire modifier l'ancienne juris-

prudence de la Cour de cassation ; il n'est personne qui 

en puisse nier les salutaires effets. 

Mais, il faut bien le dire, ce n'est pas assez d'un prin-

cipe de plus dans la jurisprudence et d'un article de plus 

dans la loi pénale ! Les Tribunaux de répression avaient 

â leur tour une tâche à remplir, c'était de donner des 

satisfactions légitimes à ceux auxquels ils enlevaient le 

droit terrible de réparation personnelle. Oui, sans doute, 

au nom de la morale et au nom de la loi, il faut dire 

que nul n'a le droit de se faire justice, et d'en appeler à 

l'homicide pour venger un outrage. Mais du moins faut-

il que la justice ait pour loffensé une protection 

sérieuse. Or, c'est malheureusement ce que ne com-

prennent pas assez les magistrats, et leur indulgence 

pour l'injure et la diffamation compromet gravement 

i'ceuvre de la jurisprudence. Punir le duel, ce n'est pas 

assez; il faut faire en sorte que les hommes d'honneur ne 

préfèrent pas les chances d'un combat et d'un procès à 

une réparation judiciaire incomplète, dérisoire, presque 

toujours trop mesquinement marchandée pour n'être pas 

quelquefois acceptée par l'opinion publique comme une 
sorte d'aggravation à l'injure. 

Une autre question de droit pénal traitée aussi avec 

un remarquable talent par M. Dupin, est celle, de savoir 

si après un acquittement devant le jury
;
 le même fait 

peut, sous une qualification différente, donner lieu à une 

poursuite correctionnelle. M. Dupin a soutenu 'la néga-

tive ; mais la Cour en a jugé autrement. Nous espérons 

que ce ne sera pas là le dernier mot de la jurisprudence 

et que M. Dupin persistera, toutes Wfois que l'occasion 

s'en présentera, à soutenir des principes qui sont ceux de 
1 humanité et de la loi. *v.«t 

Nous en dirons autant de la question de savoir si la 

mise en surveillance s'applique à tous les condamnés 

pour mendicité sans exception. Sur ce point encore, la 

Cour n'a point admis le système de M. le procureur-gé-

néral,—système qui nous paraît cependant devoir triom-

pher, et dont le rejet est d'autant plus regrettable, que 

la mise en surveillance ainsi prodiguée est une de» cau-

ses les plus fréquentes de crime et de récidive. 

Les questions de droit civil traitées dans les Béqui-

sitoires présentent un intérêt non moins puissant. Nous 

citerons les affaires de domaines engagés — de la cita* 

délie do B'aye — du duc 4e Riehmond} — la (juestjpp. 
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de la voie parée ; — celle de l'adoption d'un enfant 
naturel, etc. 

Sur cette dernière quesliori, la Cour vient d'abandon-

ner récemment la jurisprudence qu'avait fait consacrer 

un savant réquisitoire de M. le procureur-général. Nous 

regrettons qu'après le partage qui a amené le dernier 

ariêt de la Cour, M. Dupin ne se soit pas présenté pour 

défendre sa doctrine de toute l'autorité de sa raison et 

d'un premier succès. Ce n'est pas assurément que la 

question n'ait été traitée avec un grand talent par le 

savant magistrat qui occupait alors le siège du minis-

tère public : mais au jour des luttes décisives, c'est au 

chef qu'il appartient de payer de sa personne, surtout 

quand il s'agit de lui disputer ce qu'il a conquis de sa 

main. Au reste, l'occasion se représentera. 

Il est une autre question sur laquelle nous ne pou-

vons partager l'opinion de M. Dupin, c'est celle du droit 

de gravure des tableaux. M. Dupin a soutenu, et cela a 

été jugé ainsi, que le peintre, en vendant son tableau, 

vendait aussi le droit de gravure, à moins de réserves 

stipulées de sa part. Le réquisitoire de M. Dupin, quel-

qu'habile qu'il soit, ne nous a pas convaincu : et cette 

question , et bien d'autres , qui se rattachent à la 

propriété intellectuelle, nous semblent en général beau-

coup trop sacrifiées aux principes du droit commun, 

principes évidemment incompatibles avec la nature 
toute spéciale de cette propriété. 

Nous ne pousserons pas plus loin ces indications de 

détail : ce que nous devons dire en terminant sur ce 

point, c'est que ces plaidoyers d'audience, indépen-

damment de leur valeur scientifique , ont tous un 

mérite peu commun su Palais , nous voulons parler 

de la méthode , de la concision , et de la pureté de 

langage. Ces plaidoyers , qui sont improvisés , nous 

semblent même préférables , par la forme et par 

l'art de la composition , aux réquisitoires écrits. On 

y retrouve plus de prestesse, de vivacité, d'élégance 

même : on sent que la plume arrête la verve de M. Du-

pin, qu'il lui faut l'inspiration, le mouvement de l'au-

dience pour se développer avec tout l'éclat et toute la 
puissance de son talent. 

Quant aux discours de rentrée,' [morceaux médités et 

de plus longue haleine, ce sont de belles harangues et 

qui font honneur au talent de l'écrivain. Nous citerons 

entre autres les Discours sur Merlin et Proudhon et sur 

Malesherbes. Il y a là des pages éloquentes et une judi-

cieuse appréciation des faits historiques. 

M. Dupin a joint à cette publication de ses Œuvres ju-

diciaires ses Discours les plus importans à la tribune lé-

gislative. Cette partie a aussi son intérêt, intérêt politi-

que et législatif. Plus d'un orateur parlementaire y 

pourrait prendre d'utiles leçons , car il n'est personne 

qui sache mieux que M. Dupin élucider une question, en 

dire le mot bref et vrai, et parler cette langue du bon 

sens qui devient de jour en jour plus rare dans nos habi-

tudes parlementaires. P. Y. 

— Le sieur Mantègues comparaissait il y a quelque temps 
devant la Cour d'assises de Paris sous lî prévention de faux 
en écriture privée, pour avoir apposé sur des (laçons d'eau de 
Cologne la fausse signature Muraour frères, parfumeurs, dont 
la réputation est depuis longtemps établie dans la capitale. 
Acquitté devant cette juridiction, le sieur Mantègues a eu à ré-
pondre, par suite de réserves faites contre lui, à une préven-
tion d'escroquerie devant la 6» chambre. Là les débats ont 
établi qu'il avait, en se faisant passer pour commis de la mai-
son Muraour, débité sous leur couvert, etavec leurs étiquet-

tes et signatures, des flacons de fleurs d'oranger de irauvaise 
qualité. 

Le Tribunal l'a condamné à 200 francs d'amende et aux dé-
pens. 

DÉSASTRE DE LA POINTE A PITRE. 

A la première nouvelle du désastre de la Guadeloupe, les 
employés et élèves du théâtre Comte ont voulu payer leur tri-
but au malheur. Dès le 17 mars, une souscription au bénéfice 
des orphelins de la Pointe à-Pitre a été ouverte parmi eux, et 
a produit 102 francs 35 centimes. Cette somme, jointe à celle 
de 405 francs 60 centimes, résultat d'une représentation don-
née par le théâtre Choiseul, sans prélèvement de frais, fait un 
total de 507 francs 95 centimes, et qui a été versé par M. 

Comte entre les mains de MM. Mallet frères, banquiers. 

— Le spectacle est demandé aujourd'hui a l'Opéra-Comi-
que, et se compose de ses deux pièces à succès inépuisable, 
le Domino noir et Richard, jouées par l'élite de la troupe. 

— Le public, attiré par le succès du Peloton de Fil, envahit 
chaque soir la salle Choiseul; rien de plus amusant et de plus 
moral que ce charmant vaudeville, si bien joué par le jeune 
Dulac et la petite Clorinde. 

■ On annonce pour très prochainement la première représen-
tation de la Fille de la Légion-d'Honneur, épisode de 1812, 
en deux actes. 

Librairie. — Beaax-Arta. — Musique. 

— La 3« édition de l'Histoire ie» six Restauration! , par 
M. Frédéric Dollé, vient de paraître dans le même format que 
les Souvenirs de Voyage du même auteur, en un fort volume 
grand in-18 de près de 600 pages. Prix : 3 fr. 50 c. , chez 
Dentu, au Palais-Royal. Cette réimpression a de nouveau été 
corrigée et augmentée par l'auteur. L'Histoire des six Res-
tauration! peut et doit être lue par tout le monde ; chacun y 
trouvera quelquechose d'utile à conserver, et ce n'est pas sans 

raison qu'un journal a dit de ce livre : ■ L'Histoire à 
Restaurations sera un livre précieux pour les

 D
èr« ?

 lix 

mille, pour les chefs d'institution qui tiennent à donr, >*-
jeunesse des convictions logiques et basées sur la vériw * '* 
convictions appuyées sur la science historique L'ouv

 des 

M. Dollé sera donc lu avec intérêt aussi bien
 par

 «\ !
e d

« 
saires que par ses amis. » " a uv

er
. 

—Une révolution s'opère dans les journaux de mod 
la publication des grands et beaux dessins que M Aube iV^ 
ne dans son joli journal intitulé : Modes parisiennes ( i

 D
" 

vait jusqu'à ce jour rien fait d'aussi bien dans cette SDP 'r'
4

" 
toilettes, dessins, coloris, tout est charmant, et M A u ' 
comptera un succès de plus, car il n'est pas une femm

 n 

ment élégante qui ne préfère le journal de M. Aubert 
plupart des feuilles qui s'occupent de la mode. Au re t*

 la 

ne fera pas à l'habile éditeur le reproche de proruettr ' °
n 

qu'il ne donne; on peut voir les Modes parisienne] 
toutes les premières maisons des principales villes du * 

M. Aubert l'expédie à tous ses correspondans à titre ?
on<lei 

cimen. " e 8 P«-
s. 

Spectacle du 8 avril. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Andromaque, Veuvage. 
OPÉRA-COMIQUE. — Domino, Richard. 
ODÉON. — Main droite. 

VAUDEVILLE. —L'Anneau, un Péché. 1" Touboulu 
VARIÉTÉS. — Au bénéfice de Mlle Sauvage. 

GYMNASE.— Don Pasquale, Georges, Robin , l'Hôtel 
PALAIS-ROTAL. — Rue de la Lune, Hures-graves ri«« 
PORTE-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuità. ' J"

KT
" 

GAITÉ.— Ceneviève, la Statue de Ste- Claire. 

AMBIGU, — Une Nuit de Venise, les Enfans trouvés. 
CIRQUE*. — Les Pilules du Diable, Marocains. 

COMTE. , — Deux Roses, Peloton, Danses, Une Conquête 
FOLIES. — Mina, Pauvre Jeanne. 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide. 

Minuit. 

En vente chez DENTU, au Palais-Royal; MASSOHT, quai des Augusiins, 29; JUST-TESSIER, ibidem, 37 ; MICOLOT, à Lyon; ROUSSEAU, à Mel! ; DE1PECH, à Bordeaux ; BOCCA, à Turin. 

HISTOIRE DES SIX RESTAURATIONS 
3' EDITION. 

Prix : 3 fr. 50 c. 

(Un fort volume grand in-18, papier fia satiné.) Par M. FRÉDÉRIC DOUÉ, auteur des Sou 

Tous les jonrnôux de Paris et des provinces ont fait l'éloge de ce livre, que l'auteur a de nouveau corrigé et augmen-
té, bien que la nouvele édition coûte plus de moitié moins cher que la précédente. 

« Nous entendons tans cesse autour de nous les pères de famille se plaindre que, parmi les livres qui s'imprimfnt 
■» aujourd'hui, il en est bien peu qu'on puisse mettre avec confiance et fruit entre les mains des jeune» gens ; en voici 
» un que nous kur offrons. Certes, rien n'y manque de tout ce qu'un père de famille peut désinr; tntêrct etensei-

3« EDITION, 

f Prix: Sir. SOc. 
venirs de Vogaye et das Lettres historiques. (Un fort volume grand in- 18, papier fin satiné.) 

» gnement. VHistoire des six Restaurations est écrite dans un slyle simple, sans manquer de dignité, et par-
» tout empreint de la conviction de l'auteur. Ce livre renferme un grand nombre de fiagmens authentiques tirés de 
» discours ou d'ouvrage* deshommrs les plus éminens de tous les partis : il contient de curieux détails sur les lègues 
« de Saint-Louis, de Charles V, de Charles VII, de Henri IV, de Louis XIV et de Louis XVU1, et une analyse de la 
» Révolution de Juillet. Enfin, par son contenu, son but et la manière dont il est exécuté, ce livre convient à toutes 
« sortes de lecteur.". » 

GRANDS n MAGNIFIQUES 
Nous invitons toutes les personnes qui , par état ou par 

goût, s'intéressent' aux Modes de Paris, à prendre con-

naissance des charmants dessins publiés dans le Journal 

de M. Aubert, LES MODES PARISIENNES. Ces dessins, 

beaucoup plus grands et plus artistement coloriés que 

tout ce qui existe en ce genre, donnent par conséquent 

une idée bien plus exacte de l'ensemble du costume, et 

surtout de ses détails. Le Journal de M. Aubert est des-

siné et rédigé par les artistes et les auteurs qui ont fait 
Prix : pour Paris, 7 fr. par trimestre; — départements, s fr. ; — étranger, 9 fr. — On peut souscrira 

chez tous les correspondants de la maison Aubert, en France et à l'étranger, chez tous les libraires , 

SSINS HÉ MODES 
le succès de sa maison ; c'est un Journal de luxe malgré 

la modicité de son prix : il est adopté par la bonne com-

pagnie et figure déjà sur les tables des salons les plus 

élégants. Madame CONSTANCE AUBERT rédige les articles 

de Modes, — M. NUMA exécute les Dessins sur les indi-

cations des premières maisons de Paris, — M. L. HUART 

est chargé de la Chronique parisienne, et MM. CHAM 

et VERNIER dessinent les Modes comiques ou ridi-
cules. 

chez tous les directeurs des postes et aux bureaux des grandes messageries de paris, qui font les abonne-
ments sans frais, ou bien en adressant directement un bon de poste à M. Aubert, éditeur , place de la Bourse, 

Avis divers. 

Vente après décès, en la chnn^rTdkTT 
taires de Pans, le 2 mai 1843, d'une M

A
K^' 

sise à Pans, rue d'Anlin, ». jii™ .
AI

„
i0;f

. 
150,000 fr. S'adresser à »• Haili» „„?,

r
!
,: 

demeurant dans ladite maison, et à%. T-t''9' 
de la Chau.i e, notaire , rue du f

31
,{„

1011 

Montmartre, n. i«ubo
u
,
8 

A vendre a l'amiable grande et belle m,, 

SOS DE VILLE de première construcUon ''. 
distribution, rue Geoffroy -Marie s T-2 
celle Grange-Batellière, distribuée eii bïl„ 
appartenons, avec des remises pour eini 
voit ires, et des écuries. Produit : 35.000 fr 

Aux Femimg enceintes. 

PILULES CARBONIQUES contre les envie» il. 
vomir d'un commencement de «ross„«. 

f ?!° \ï m2' ?e 1"? el
i

ous les
 vomiss m '-

Ai dépôt général des dragées minérales ita 

Setlï, Vichy, Spa, Dones, Fnghirn "c
 co

î 
i&Jf? ^JS!feg*fck» gestions d !în. 
çiles, la leucorrhée, les a^SSïïT»'** 
trme, les catarrhes, etc. Dragées muiél 
raies pour limonade gazeuse. chezJoniDAi 
pharmacien, rue des Martyrs, 42 et .la ni 
toutes les bonnes pharmacie* ' "

S 

BAS'TIEIJ E'S 

DE CAIABRI 
DePOTARD, rue Sl-Honoré, '271. PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes 
Asthmes . Irritations de Poitrine. Glaires. ' 

Iiihrairie «TAbel IiEHOL'X, rue Guénégawl. 9. 

HISTOIRE 11ITIIË DI FRANGE II DIS (MES . 
OEPUI* I.KH TEMPS ANCIENS JUSQU'A NOS JOURS. 

PAR LÉON GUÉRIN. 
Deux magnifiques volumes cavalier vélin, ornés de 30 belles gravures en taille douce, d'après les dessins d'ISABEY, JOHANNOT, PERROT, 

MARKL, RAFFET. — Ces doux volumes sont publiés en 36 livraisons à 50 centimes. 

MS VINGT-CINQ PREMIÈRES LIVRAISONS ONT PARU. 

Cet important ouvrage historique, fruit des recherches les plus consciencieuses, doit trouver place dans toutes les bibliothèques. Rien n'est 
assurément plus intéressant que l'histoire de nos grands marins, de nos conquêtes, de nos combats, de notre rivalité de tous les temps avec 
l'Angleterre, ainsi que l'historique de nos colonies et delà fondation de nos ports. C'est un livre utile, qui fait le plus grand honneur à son auteur. 

On souscrit chez tous les libraires de la France et de l'Étranger, 

B.W3E». P BEL ARTS ET BACHES. 

FABRICATION ET LOCATION de toiles fortes et légères, imperméables, peintes, 
goudronnées, pour couvrir d"s bateaux, bâliniens, marchandises, ou faire des ate-
liers, hangars, serres, etc. YOVSE, LAURENT et C', quai Valiny, 65. 

A VENDRE OU A LOUER UNE 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE 
Meublée ou non meublée. 

Avec dépendances, jardins anglais et potager, entourés de murs, enclos et verger è la 
suite, le tout d'une contenance d'environ quatre hectares. 

Cette maison est située dans la vallée de Montmorency, entre les villages d'Eau-Bonne et 
Sannois, à 3 kilomètres d'Enghein et i 300 mètres du débarcadère du chemin de fer de 
la Belgique. 

S'adresser pourles renseignement, à Mme veuve Mansue, rue d'Argentenil, 41, passage 
Sl-Rocb, 18. 

PATE PECTOH'ALË BALSAMIQUE 

DEREGNAULDAINÉ 
Pharmacien, RueCaumarTin. 45: à Paris! 

DECOUVERTE IMPORTANTE. 

EAU HYGIÉNIQUE POU LA TOILETTE, 
Celte eau, d'un parfum très agréahle, est souveraine contre toute espèce d'Inflamma-

tions de 1'épiderme , t'Hes que GERÇURES, BOUTONS , EC11AUFFEMBKS, COUPS DE SO-
LEIL. COUPEROSES, etc.. Ses qualités balsamiques la rendent précieuse pour tous les 
usages de ta toilette des deux sexes. Quelques gouttes, versées dans l'eau ordinaire destinée 
aui ablutions, suffisent pour entretenir la fraîcheur du teint, unir la peau , effacer ou pré-
venir les rides, éteindre le feu du rasoir, etc. 

Seul dépôt, à Paris, chez M. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivierine, 2. . 
PRIX : 3 FRANCS le grand flacon, avec le prospectus. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
Située 4 4 myriamétres et demi de Paris, 1 idem de Rambouillet et de Monlfort-l'AmauiT, 

sur le bord de la grande route de Paris à Chartres, et composée : 
i» D'un bâtiment principal comprenant : au rez de-chaussée, quatre pièces, lelies que 

salon, salle à manger, office et cuisine; au premier étage, quatre chambres a coucher, 
dont deux à feu. et au-dessus p'usieurs chambres de domestique et des greniers carrelés, 
converls en tuiles; 

2» D'un second bâtiment, comprenant grange, écurie, remise, bûcher, buanderie et gre-
niers au-dessus également couverts en tuiles; 

J» D'un autre bâtiment servant de loeemenl au portier, avec lieux d'aisance set greniers. 
Au milieu de ces hâtimens, belle cour pavée ayant entrée par deux portes, l'une char 

retière, l'autre Cavalière; plus loin, un parterre avec pièce d'eau; enfin, un jardin en-
touré de murs, planté d'arbres fruitiers en plein rapport et d'espaliers de toute espèce, et 
un terrain en luzerne au nord et au levant desdits bâtimens ; le tout contenant environ 58 
ares. 

S'adresser a Taris, a l'Administration centrale de la publicité, rucLafritle, 40, et chez M« 

Craffet, notaire au Perray, près Rambouillet. 

A vendre aux enchères, le lundi 17 avril 
IS43, à midi, en l'étude et par le ministère 
de H' Roland, notaire à Gamaches (Somme), 
pour entrer en jouissance le i> r mai pro-
chain, 

1» Un MOULIN composé de deux tournans, 
situé à Lieudieu, commune de Beauctiampg, 
tenant à la roule royale de Paris 4 Eu. sur 11 
rivière de Bresie, 4 une proximité très rap-
prochée de plusieurs villes et villages impor-
tans. 

Vastes bâtimens d'habital'on et d'exploita-
tion ; 

2» Et de plusieurs PIECES DE PRÉ joi-
gnant le Moulin, le tout d'une contenance 
totale d'environ 5 hectares , rapportant II 

première qualité de foin. 

On pourra vendre séparément le Moulin 
et le Pré. 

Le Moulin est agréablement situé et pos-
sède, une chute d'eau de la force de plus de 
70 chevaux, la plus considérable de la ri-
vière de Bresie; il conviendrait également! 
un établissement commercial ou 4 un en-
trepôt. 

Toutes facilités seront accordées pour les 
paiemens. 

Jusqu'au jonr de la vente, s'adresser, ponr 
avoir les renseignemens et pour traiter : 
1» à M. Montant, ancien notaire, rue Neuve 
des-Bons-Enfans, 13, à Paris, entre les mains 
duquel se trouvent les titres de propriété et 
le plan des lieux; 2» sur les lieux, 4 SIM. Ps-
ris-de-Longroy et Gardin-de-Beaucharops; 

3» A Rouen, â M. Cabau, architecle, 4° et i 
Gamaches, audit.M« Roland, notaire charge 
de la vente. 

Insertions, 1 fie. 25 c. la ligne. 
Administration das hospices civils de 

Paris. 

Le mardi It aviil 1843, à midi, en la cham-
bre des notaires de Paris, place du Châtelet, 
par le ministère de M' Desprez, l'un d'eux, 

. Vente 

D'UN TERRAIN 
à Paris, rue de la Boule-Rouge, en face la 
rue ,du Faubourg-Montmartre. 

Ce terrain, qui a une façade de tT mètres 
20 centimètres sur la rue de la Boule-Rouge, 
tient du nord et de l'est aux héritiers Leroux, 
de l'ouesi à Mme de Caylus. 

Superficie, 246 mètres 9 centimètres. 
Entrée en jouissance, 18 avril 1843. 
Mise à prix, 103,648 fr. 
S'adresser à l'administration des hospices 

i Paris, rue Neuve-Netre Dame, 2 ; 

Ou à M e Desprez, notaire, rue du Four-St-
Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 
Signé L. D UBOST . (1038) 

y&iijuilicntsoiit* en justice. 

'Etude de M» COHARTIN jeune, avoué, 
rue Saint-Denis,'374. 

Vente en l audience dos criées, le samedi 
39 avril 1813, 

D'UNE MAISON 

avec Ci»AND JARDIN, 
Sis à Paris , rue des Martyrs, 40, 2« arron-
dissement, de la contenance de 1,460 mètres 
de terrain. 

Mise i prix, 100,000 fr. 

S'adresser : 1° i H. Comarlin jeune, avoué 
poursuivant, rue Saint-Denis, 374; 

2" A M. Péronne, rue Bourbon-Villeneu-
ve, 33; 

i' A M. Lelong, rue de Cléry, 28 ; 

4» A M» Guyet, notaire, rue Saint-Denis, 
374, 

Sur les lieux, au concierge. (tH5) 

R8T~Etude de M« MA ES, avoué à. Pans, rue 
Grammont, 12. 

Vente sur lieilation , en l'audience des 
eriées du Tribunal civil de première instan-
ce de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris 
une heure de relavée, le samedi 22 avril 
1843, 

DES 

Wmmewëëe® 
ci-a?rès, dépendans de la succession de M. 
Aguado, marquis de las Marismas. 

10 m GRAND HOTEI. entre cour et jardin, 
autrefois hôtel d'Augny, sis à Paris, rue 
r.rango-iiatelière, 6, s'elendant derrière dif-
férentes propriétés entre les rues Grange-
Bueiière, du Faubourg - Montmartre et le 
biulevaid Montmartre, ayant son entrée par 
la première de ces rues par un long passage 
ri" parte « ochèro borde u un rang d'arbres de 
chaque côté et consislanl en une cour d'hon-
iieurau fondde laquelle se trouve le princi-

pal corps de logis, bâtimens et cour des cui-
sines en aile a droite, cour des écuries â 
gauche, enfin un grand jardin placé derrière 
le corps de logis. 

La contenauce superficielle de ce lot, y 
compris la demi - épaisseur des murs mi-
toyens, est de 4,964 mètres 18 centimètres. 

Mise i prix : 1 ,250,000 fr. 
2° MAISON rue Grange-Batelière, lî, con-

sistant en un -bâtiment sur le devant avec 
grand hangar â la suite, à gauche, une pre-
mière cour ayant entrée de poi;te cochère, 
un bâtiment en aile â droite, une deuxième 
cour à la suite à gauche; et au fond de la-
quelle se trouve un grand bâtiment. 

Ce lot occupe une étendue superficielle de 
1371 mètres 66 centimètres. 

Mise à prix, 550 ,000 fr. 
3° MAISON située à Paris, rue Grange-Bate-

lière, 4. 

Mise à prix, 320,000 fr. 
4» Une CRANDE PROPRIÉTÉ, sise à Paris, 

rue Turgot, 1, ayant vue sur la rue Neuve-
Coquenard, prolongée actuellement impasse 
Rodier, consistant en un grand terrain d'une 
contenance superficielle d'environ 5321 mè-
tres 62 centimètres. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* Maes, avoué-poursuivant, déposi-

taire de titres et d'une copie du cahier des 
charges, rue Grammont, 12; 

2= A M« Uuillier, notaire 4 Paris, rue Tait-
bout, 23, et sans un permis desquels on ne 
sera point admis i visiter l'hôtel; 

3" A M. Peltechet, architecte, rue Blanche, 
14, â Paris. (1013) 

Que la société est contractée pour un 
temps indéfini , mais que chacun des asso-
ciés peut demander la dissolution, laquelle 
aurait lieu alors à la lin du semestre qui sui-
vra celui dans lequel la demande aura été 
faite. 

Pour extrait, (501) 

Sociétés commerciale». 

Elude de M" BELON, huissier, rue Pavée-St-
Sauveur, 3. 

D'un acte sous seings privés fait double â 
Paris, le 31 mars 1843, enregistré i Paris, le 
6 avril suivant, fol. 7 v, c. 7 et 8, par Texier, 
qui a reçu 5 francs 50 centimes; 

Il appert, 
M. Petrus GONIN, négociant, domicilié à 

Grenoble cidevant, et demeurant actuelle-
ment â Paris, rue Chariot, 8 ; 

Et M. Etienne-Henri BAMBOUD, proprié 
taire, domicilié à Lumbin, arrondissement 
de Grenoble, cidevant, et demeurant actuel 
lement â Paris, rue Chariot, 8; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation et la continuation 
de la maison de commerce tenue précédem-
ment par M. Nicolas Gonin, ayant pour objet 
le commerce d'horlogie, bijouterie et articles 
de Paris, et qui appartient* M. Petrus Gonin. 

Pour dix années qui commenceront le t*r 
avril 1843 et linironlà pareil jour et mois de 
l'année 1853, mais avec condition de dissolu-
tion immédiate en cas de décès de l'un des 
associés avant l'expiration de ce délai. 

Sous la raison sociale GON1X jeune etRAM-
BOUD, et avec siège social i Paris, rue Char-
lot, 8. 

Le fouds social est lixé à la somme de 

D 'un jugement conlradicloirement rendu 
par le Tribunal de commerce de la Seine, le 
Ui mars 1843 ; 

Entre Mme HILL, négociante, demeurant i 
Paris, rue St-Jacques, 166 ; 

Et Mme veuve TRUFFAT, négociante, de-
meurant à Paris, rue St-Jacques, 166; 

Il appert que la société formée entre les 
susnommés pour l'exploitation d'un fonds 
d'hôtel garni , dont le siège était à Paris, rue 
St-Jacques, 166, a été annulée faute d'avoir 
é>é revêtue des formalités de publication 
voulues par la loi, et que les parties ont été 
renvoyées devant arbitres juges pour liqui-
der les faits sociaux consommés jusqu'à ce 
jour. 

Pour extrait, signé : DETQI'CHB . fsns) 

D'un acte de société passé devant M* An ni-
ne-Xicolas Mayre, notaire â Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, le 4 
avril 1843, enregistré; 

Il apoert, 

Que MM. François-Gilberl-Jacques LEFEB-
VRE et Jacques-Gérard-François LEFKB-
VRE fils banquiers, demeurant tous deux à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 60; 

Ont déclaré continuer et proroger la so-
ciété en nom collectif existant entre eux sous 
la raison sociale . Jacques LEFEBVRE et C"; 

Que chacun des associés a la signature so-
ciale; 

ceaux, près Paris, rue Saint-Louis. 39, aussi 
d'autre part; ledit acte en date i Rouen du 
29 mars 1843, et aux Batignolles-Monceaux, 
du 30 du même mois, enregistré à Paris le 31 
aussi dudit mois de mars, par Texier, qui a 
reçu 5 fr. 50 c pour les droits ; il appert que 
la société établie pour dix années entre les 
parties, sous la raison D. F. LEROY etCs sui-
vant acte sous seings privés fait triple i 
Rouen, le 27 septembre 1842, enregistré à 
Paris la 28 du même mois, par Texier, qui a 
reçu les droits, et publié conformément à la 
loi, de laquelle société le siège était établi 
provisoirement aux Batignolles-Monceaux, 
rue Saint-Louis, 39, «t dont M. Charles-Nico-
las d'Arbcl avait seul l'administration et la si-
gnature , a été dissoute i compter de la date 
de l'acte présentement extrait, et que les par-
ties ont donné tout pouvoir au porteur de 
l'un des doubles dudit acte à l'effet de faire 
publier ladite dissolution et de signer tons 
extraits i ce nécessaires. 

Pour extrait, PONSARD . (490) 

seuls liquidateurs. 
Pour extrait : 

VÂ.MER. (506) 

D'un acte sous-seing privé, en date a Pa-
ris du 30 mars 1843, enregistré audit lieu le 
1" avril même année, par Leverdier, qui a 
perçu i francs 50 centimes, ditièmecompris, 
il appert que la société en nom collectif qui 
existait entre MM. Pierre DELASALLE et Eu-
gène CHACUN, demeurant l'un et l'autre i 
Paris, au siège de ladite société, rue Bourg-
l'Abbé, 22, laquelle avait pour objet le com-
merce de la parfumerie et ne devait expirer 
que le 30 avril 1 s s t , a été, d'un commun ac-
cord, déclarée dissoute i partir du l« avril 

Etude de M« SCII.VYÉ , agréé, rue de Choi 
seul, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble i Paris, le 5 du même mois. 

Entre : Premièrement M. Philippe-Cons- 3636 du gr.); 
tant TOURNIER, négociant, demeurant â Pa-
ris, rue Quincampoix, 18; 

2» M. Hercule-Jean-François BLAZY, aussi 
négociant, demeurant 4 Paris, place Royale, 
11. 

Il appert qu'une société nouvelle a été con-
tractée entre les susnommés, sous la raison 
sociale BLAZY et TOURSIER, pour l'exploita-
tion du commerce de quincaillerie et com-
mission. 

Son siège continue toujours d'être fixé rue 
Quincampoix, 19. 

Sa durée sera de six années, qui commen-
teront i courir du l" janvier 1841, et fini-
ront le l" janvier 1150. 

Les deux associés géreront et administre-
ront ladite société; chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les besoins et affaires sociales de la 
société. 

Pour extrait 1 

Signé SCHAVÉ. (S07) 

j ses, afin d'être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

' VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRAVELLEAU jeune, sellier, rue 
Mondétour, 22, le 12 avril i 2 heures («• 
3619 dugr.); 

Du sieur LEGRAIN, corroyeur, rue de 
Lourcine, st, le 13 avril à 10 heures i [2 (N» 

-813, et que M. Eugène Chaulin, l'un des 
40,000 fraucs â verser par moitié par chacun susnommés, a été seul chargé de la liquida-
des associés 

A valoir sur la mise de fonds M. Gonin 
fait apporté ladilo société de son fonds de 
commerce et accessoires pour une somme de 
8,000 francs. 

Les associés géreront en commun,et chacun 
d'eux aura la signature sociale, qui ne pourra 
être employée que pour les affaires de la 
Mri^i. cm,.» c'H c'afrit H'flmnrunter une 

lion. 
Pour extrait, E. CHACUN. (494) 

Etude de M< J. YANIER , agréé au Tribunal 
do commerce de la Seine, rue Notre- Dame-
des-Victoires, 38, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
société. Encore s'il s'agit d'emprunter une * Paris, du 30 mars 1813, enregistré, fait 
somme quelconque par voie d'obligation, triple, 
promesse, billets, ouverture de crédit^ou de 11 appert: 

toute autre manière, l'engagement ne serait I Que la socielé formée entre 1« MM. POU-. 

valable qu'avec lo concours et la signature i P1LL1FR hl« et Comp., négocians en fers, de-
de chacun des associés. | meurant â Pans rue Saint-Pau), 30; 20 M. 

M Gonin s'est réservé en faveur de son Jean - Baptiste - Victor DUCROCQ , intéressé 
gendre ou de son fils le droit d'admettre et dans la maison de commerce veuve CIIAM-
faire participer l'un ou l'autre à ladite so- ' PET et PINATEL, demeurant à Paris, rue 
cieté moyennant le versement de 20,000 Barre-du-Bec, 6; 3o M . Jean Baptiste DECHA-
francs à faire par le nouvel associé, qui à NET, maure de (orges, demeurant à Cliaren-
comnier du jour de ce versement aurait droit ton (Cher), suivant acte passé devant M

-
 Du-

à un tiers dans les bénéliees, de même qu'il gerdin, notaire à Saint-Amand (Cher), en da-
suooorterail le liersdes pertes.et pour lequel le du 4 mai 1841, dûment enregistré et pu-
toiites les clauses et conditions dudit acte de bhé, ladite société en nom collectif à l'égard 
société seraieut également obligatoires. 1 de MM. Poupillier (ils et Comp. et Ducroeq, 

Pour extrait signé •■ GOMN , H. RAMBOOD . H en commandite à I égard de M. Dechamt, 
(502; sous la raison POUPILLIER fils, 

D'un acte fait triple sous seings prives, en-
tro 1» M. Désiré-François LEROY, négociant, 
demeurant i Rouen, rue des Augustius, 28, 
d'une part; 2« H. Jules-Charles D'ARBEI., 

négociant, demeurant au-si à Rouen, d'autre tenu par M. Declianet, estet demeure dissou-
part; 3° et M. Charles-Nicolas D'ARBEL, né- leà partir du 1 S mars 1843. 
gociant , demeurant aux Balignolles-Mou-

1
 MM. Poupillier 11 I s el Comp. sont nommes 

DUCROCQ 

et Comp., ayant pour objet l'application et 
l'emploi en France d'un procédé nouveau 
d'affinage ou conversion de la fonte en fer au 
charbon de bois, pour laquelle un brevet 
d'invention et de perfectionnement a été ob-

ïribonal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal ie commerce de 
Paris, du 6 AVRIL 1(43, qui déclarent ta 

faillite ouverte et en fixent proitoirement 
l'ouverture audit tour -. 

Du sieur EPRON jeune, fab. de gants, rue 
Bourbon-Villeneuve, 31, nomme M. Rous-
selle-Charlard juge commissaire, et M. Moi-
zard, rue Neuve-St-Auguslin, 43, syndic pro-
visoire^» 3715 du gr.

;
; 

Du sieur W1ST, tenant l'hôtel du Pré aux-
Clercs, rue Jacob, 37, nomme M.Cornuault 
juge-commissaire, et M. Guélon, rue de Gre-
nelle-St-Honoré, 29, syndic provisoire (N> 
3716 du gr.); 

Du sieur LOISEAU, fab. déchaussons, rue 
du Petit-Pont, 25, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, et M. Lecomte, rue de fa Mi-
ehodière, 6, syndic provisoire (N* 3717 uu 
gr-.; 

CONVOCATIONS DB CREANCIERS. 

Sont invités à st rtndrt au Tribunal it 

commet cè de. Paris, scile 'fit assimilées itt 

failliUi. MIS. Us créanciers i 

NOMINATIONS DR STNDICS. 

Du sieur MOITON, limonadier, rue de Va-
lois-Palais-Royal, 18, le 12 avril i il heures 
(M» 3714 du gr.); 

Pou assister à l'assemblée dans laquelle 

V. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de I état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux tfndi'cs. 

K OTA . Les liers-porteari d'effets ou endos-
■emens de oe* faillites n'étant pat connus, 
•ont priés de remettre au greffe leurs adres 

Pour être procédé, sous la présidence de 

W. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCOHDATS. 

Du sieur M1LLY, labletier, rue St-Martin, 
129, le 12 avril à 3 heures N° 3513 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sue l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ROTA. Il ne sert admis i ces assemblées 
que les créaneiers vérifiés et affirmés on ad-
mit par provision 

REVISES A HUITAINE. 

Du sieur GENTIL, plâtrier au village Ci-
rou, le 13 avril à 10 heures i)2 (N*24l9du 
gr.); 

Du sieur CARRE, md de vinsà Batignotles, 
le 13 avril à 12 heures N* 3551 du gr.i: 

Du sieur DAULON, teinturier, rue de l'HÔ-
tel-de-Ville, 30, le 13 avril 4 3 heures i|l (N« 
3420 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarerVunion, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur futilité dm 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES DC SAMEOI 8 AVRIL. 

MIDI : Vidal, ferrailleur, rem. 4 huitaine. 
UNE HEURE : Dlle Meissirel, rode de nou-

veautés, conc. 

Séparations de Corps 
et de Biens, 

Le 4 avril 1843 : Demande en senaration.de 
biens par la dame Flore-Heclorine-Désiree 
■AUBLET-SAINT EDME, épouse du sieur 
Jean-Simon-Narcisse PERItOT, marchand 
de merceries et nouveautés 4 Paris, rue 
Montmartre, i39,Gamard avoué. 

Le 5 avril: Demande en séparation de biens 
par la dame Louise DE RAYMOND, épouse 
de M. Joseph Vital FOUCQUERON, négo-
ciant aux ttaiignolles-Monceaui, près Paris, 
passage de La Tuile, 20, Pantin avoué. 

Le 1" avril : Jugement du Tribunal civil de 
la Seine qui dé"lare séparée de biens la 
dame Louise-Florence-Cécile Anaïle d'AR-
CY, épouse de M. Léonce PA1LLARD-FF.R-
NEL, ancien avoué, rue de Rivoli, 22, 
Félix lluet avoué. ' 

Décès et Inhumation». 

Du 4 avril 1843. 

M. le comte de Monet, 83 ans, rue de Chait 
lot, 73. — M. Guichard, 32 ans, ruederon-
thieu, 5t. — M. Legendre, 75 ans, rue do 
Faub -Poissonnière, 11 - Mme creû>, so 
ans, rue Paradis, 2. — M. Rousseau, 7S ans, 
rue des Vicux-Augustins, 27. — M. DeWeu, 
22 ans, rue St-Germain-l'Auxerro s, 33. — 

M. Clément, 2J ans, rue de la Fidélité, t. -
M. Duc, 36 ans, rue des Récollets. -
Martin, 23 ans, rue du Faub.-St-Marlin, s». 
— M. Houllié, 64 ans, rueNeuve-de-la-Fioe-

lilé, 22. — M. Lebœuf, 22 ans rue du tioi-
tre-St-Merry, 10. - M. Laroudé, n ans, rue 
Vieille-du-TempIe, 79. — M. Bosselât, 30 
ans, rue de Bercy, 4. — M. Cbartier, 3t an», 
rue Neuve-Ste Catherine, 6. — M. Manon, 
27 ans, rue du Faub -St-Antoine, 47. -
Berly, 42 ans, Hôtel-Dieu. - M. Leferre, » 
ans, rue de l'Hôtel-de-ville, t20. 

BOURSE DU 7 AVRIL. 

S 010 comp! 
— Fin courant 
3 0|0 compt 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

l"C. 

121 — 
121 30 
83 — 
83 15 

108 50 

pl. ht. pl. bas 

121 10 
121 45 
83 5 
83 30 

108 50 

121 — 
121 30 
83 -
83 10 

108 40 

d" C. 

1 3 1 I» 
121 *5 

83 S 
83 30 

,08 *0 

B. duTr. — 
Banque 3320 
RentesdelaV 
Oblig. d» 1300 — 
Caiss Laffitte 1057 50 
— 5037 50 

1262 50 
150 — 

Can. Bourg. — — 

— — — 

St-Germ.. 832 50 
Emprunt. — — 

— 1842... 1185 — 
Vers. dr.. 260 — 

- Oblig.. 1020 — 

— Gauche 120 — 

C Rouen .... 693 il 

1 -au llavr. 547 5 (1 
a. Orléans... 683 75 
3 — Empr.. 1240 — 

205 — 

—rescript — — 

Caisse hyp.. 

- Oblig J so 
Maberly m _ 
Gr. Combe.. " _ 
- Oblig . T" _ 
Zincv.Mont. 3000 

Romain .."7 <«' «î 
D. active 
_ diff .. 

Ane. diff. 
sol. 1831 
_ 1840.. 
— 1842.. 

3 "lo 
Banque.. 
_ 1841.. 

Piémont 
Portugal..-

31 M 
13 Hj 

5 31» 
9 M» 

104 -
toi <1« 
107 -

41 3I 4 

595 
355 t 

BRETON. 

Earf % a'.ro à Paris, 1* 
F. 

8* tu un fr»rj« dix «fntixoi 

avril 1843,' IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS |RUE NEUVE-DBS-PETIT^UHAMPS , 38. 
PtW léttlisation da la lignatur» A. GDTOT, 
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